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Rapport
sur la

gestion pendant I'annee 1933

pr6sent6 par la

Direction generale des chemins de fer federaux
au

Conseil federal pour etre transmis ä l'Assemblee federale.

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseillers federaux,

Pour nous conformer ä Particle 5 de la loi federale

sur l'organisation et radministration des chemins
de fer fedäraux, nous avons l'honneur de vous
presenter notre rapport sur la gestion et les comptes de

I. Etendue
La longueur des lignes appartenant ä la

Confederation accusait, ä fin 1933, les chiffres sui-
vants:

longueur reelle 2876,348 km, longueur
cxploitee 2936,162 km
Dont sont remises ä bail par les

chemins de fer federaux les lignes de:

Bäle-C. F. F.— St-Jean
(frontiöre) 5,28ikm

Wohlen—Bremgarten 7,011 »

Wattwil—Ebnat-Kappel -1,854 » j -
La longueur de notre propre reseau,

exploite ä nos propres frais, est de 2919,016 km

Les chemins de fer federaux ont
pris ä bail les lignes de:

Nyon—Grassier La Rippe
(frontiere) ^>941 km

Vevey—Puidoux-Chexbres 7,825 » jg »

La longueur totale du reseau exploite
ä nos propres frais (y compris les lignes
prises ä hail, mais non les lignes remises
ii hail) est de 2932,782 km

Elle se reparlit commc il suit entre les
trois arrondisseinents:

Ier arrondisscment 954,916 km
IIC arrondissement 976,434 »

111° arrondissement 1001,432 »

Les chemins de fer federaux participcnl ä

Sexploitation d'aulrcs lignes de la maniere suivante:

notre entreprise pour 1933, en vous priant de vouloir
bien le soumettre k l'approhation de l'Assemblee
federale.

du r&seau.
a. ils assurent toutc Sexploitation sur

les tron^ons ci-apres:
ligne des marchandises Bale

chemins de fer du Reich—
Petit-Huningue-Port du
Rhin

Crassier La Rippe (frentiere)
—Divonne-Les Bains

Delle (frontiere)—Delle
Koblenz (frontiere)—Waldshut

b. ils assurent le service de

la conduite des trains et celui
de la traction sur les lignes
ci-apres:
Pont—Brassus
Les Verrieres (frontiere)—

Pontarlier
Moutier—Longeau
Iselle (limite de propriete)

—Domodossola
Pino (frontiere)—Luino

c. ils assurent le service de la traction
sur la ligne Bulle—Romont 18,092 »

La longueur des lignes ä l'exploi-
tation desquelles notre administration
concourt est ainsi de 98,711km

La longueur totale du reseau exploite
par les chemins de fer federaux ä leurs
propres frais (y compris les lignes
prises ä bail, mais non les lignes remises
ä bail) et des lignes ä l'exploitation
desquelles ils concourent s'eleve ä 3031,493 km

'Uns km

3,202
0>440

1, 74S 9.»..„ km

13,259 km

1 1
> 284

12>979 »

13,068 *
14,639 *



II. Situation generale et resultats financiers.
Apres une serie d'exercices favorables qui per-

mcttaient d'esperer une amelioration graduelle, de
la situation financiere de notre entreprise, le compte
de profits et pertes pour 1931 s'est de nouveau
solde par un deficit assez important, s'elevant ä

10 millions. Les recettes de transport qui, en 1929,
s'etaicnt encore elevees ä 402 millions et, en 1930,
ä 393 millions, avaient fleclii, en 1931, ä 373 millions,
pour tombcr meme, en 1932, ä 331 millions; de
ce fait, le deficit avait atteint ä peu de chose

pres, cette annee-la, la somme considerable de
50 millions, qui est cclle des grosses pertes des

annees de guerre. Ce fort recul des recettes de transport

reflete fidelement, outre les efl'ets de la
concurrence de l'automobile, ceux de la crise economique
generale qui se declara vers la fin de 1929, ne fit
depuis lors que s'aggraver et pese aujourd'hui d'un
poids ecrasant sur le monde entier.

On se demande avec angoisse si cette crise,
veritable menace ä la prosperity de l'humanite, n'est pas
enfin parvenue ä son paroxysme; on accueille avec
gratitude le moindre indice permettant d'esperer
une reprise des affaires ou tout au moins un arret
de la regression. Frequemment et non sans raison
on considere le trafic ferroviaire comme un barometre
sür de la situation economique; c'est pourquoi, les
resulLats d'exploitation enregistres l'annee passee
par les chemins de fer federaux meritent d'etre
examines de trcs pres.

Tandis que les recettes de transport avaient
subi, de 1929 ä 1932, une baisse annuelle de 24
millions en moyenne, le recul n'a plus ete, en 1933, que
de 6,g millions. Au cours des trois premiers mois
de l'exercice en cours, ce mouvement retrograde
a meme completement cesse; les recettes egalent
Celles des mois correspondants de 1932. A vrai
dire, nous devons simplement nous borner ä constat«-

le fait, tout interessant qu'il soit; il serait en
effet premature et trop risque de tirer de cet etat
stationnaire des conclusions optimistes pour le
developpement ulterieur de la situation economique.
L'activite des entreprises de transport ne degage
pas encore de signes caracteristiques d'une reprise
des affaires, et l'arret constate dans le recul du trafic
n'a pas encore assez dure pour qu'on puisse en tirer
des deductions süres et certaines. En tout cas, les
causes de la crise actuelle donnent plutöt lieu de
croire qu'il ne faut pas songer ä une amelioration
rapide.

Le trafic et les recettes de notre reseau d'Etat
sont en etroite connexite avec les importations, les
exportations et le transit, tels qu'ils ressortent des

statistiqucs douanieres.
De 1932 ä 1933, les importations ont flechi

de 8,73 ä 8,go millions de tonnes, soit de 430 000
tonnes ou 4,9 %, pour ce qui est dc la quantity,
mais de 1763 ä 1515 millions de francs, soit de 248
millions de francs ou 14,1 % quant ä la valeur des
marchandises. Le recul du tonnage provient avant
tout de la diminution des importations dc fourrages
(136 900 tonnes), de cereales (131 600 tonnes) et de
cbarbons (114900 tonnes).

Pour la pFemiere fois depuis 1929, le tonnage des

exportations s'est de nouvcau legerement accru; il
a passe de 456 600 ä 476 800 tonnes ; l'aügmentation

est done de 20 200 tonnes ou 1,4 %. Malgre cettc
liausse, ä laquelle, il est vrai, participent princi-
palemcnt des marchandises pondereuses, il s'est
produit, quant ä la valeur, une nouvelle baisse de
801 ä 754 millions de francs, soit de 47 millions de
francs ou 5,g %.

Figure 1.

Rapport entre l'etfectif du personnel d'exploitation
et les prestations kilomdtriques.

Agents

1913
£21919

ill

I par km de ligne (longueur exploit6e)
II par 10 000 km-trains

III par 100 000 km-essieux
IV par 1 000 000 de tonnes-kilometres brutes

La valeur des importations ayant fortemcnt
diminue tandis que Celle des exportations ne flechis-
sait que dans une faible mesure, il en est resulte
que le deficit de la balance du commerce exlerieur est
tombe ä 760 millions de francs, ce qui represente une
diminution de 200 millions de francs par rapport ä
l'annee precedente. Cette rejouissante amelioration
de notre balance commerciale ne resulte malheureuse-
ment pas d'un reveil des exportations, mais bien des
restrictions d'importation decretees par l'Etat en
vue de proteger la production indigene et le marche
interne du travail.

Le trafic de transit, qui de 1929 ä 1932 avait
baisse de pres de moitie, accuse de nouveau en 1933
une legere augmentation. Les quantites transportees
se sont en effet accrues de 52 000 tonnes, soit de
2,e %, et ont passe ä 2,04 millions de tonnes. La
difference porte principalement sur les charbons.
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Figure 2.

Trafic-marchandises interne des C. F. F.
et trafic d'importation, d'exportation et de transit

pendant les divers trimestres des anndes 1929 ä 1933.

1 Trafic total des C.F.F. 2 Importations, exportations et transit.
3 Trafic interne.
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En trafic interne, le mouvement de regression
s'est egalemcnt ralenti, sous l'influence des mesures
plus severes de politique commerciale prises par
l'Etat en vue de consolider et de raviver le marche
intdrieur.

L'indice suisse du commerce de gros (1914 100)
est en moyenne tombd de 96, en 1932, ä 91, tandis
que I'indice national du coül de la vie (1914 100),
a recule de 138 ä 131 pendant le cours de l'annee.

Dans le service des voyageurs le recul du trafic
a et6 considerablement plus faible que les annees
prdcddentes; en effet, le nombre total des voyageurs
transportes en 1933, 114,8 millions, n'a plus ete que
de 2 millions de pcrsonncs ou 1,7 % inferieur ä
celui de l'annee precedente, alors qu'en 1932 le
recul avait ete de 7,4 millions de voyageurs, soit de
6,o %, et qu'en 1931 il s'etait eleve ä 3,e millions de

voyageurs, ou 2,8 %. Neanmoins, compare aux
chiffres de 1930, annee oil le mouvement des voyageurs

avait atteint son maximum avec 127,9 millions
de personnes, le recul est encore de 13 millions de

voyageurs, soit 10,2 %• Le flechisscment du mouvement

des voyageurs s'est manifestement ralenti;
il a memc, ces derniers mois, fait place ä une
legere reprise. Cette evolution ressort des chiffres
suivants: au regard des resultats de l'annee
precedente, le nombre des voyageurs s'est abaisse de

6,2 % durant le premier trimcstre, encore de 2,o %
durant le second trimestre, de 0,8 % seulement
pendant le troisidme trimestre, tandis qu'il s'est accru
de 2,9 % dejä dans le quatrieme trimestre. Cette
augmentation est en relation avec les mesures prises
pour ranipier le trafic.

Figure 3.

Importations, exportations et transit.

Trafic de 1913 100.

1 Transit. 2 Importations. 3 Exportations.
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Les recedes du service des voyageurs se sont
elevees ä 135,214 millions de francs; elles ont ete
de 1,542 millions, soit 1, i3 %, inferieures ä Celles de
l'exercice precedent, alors qu'en 1932 elles 6taient
de 13,97 millions de francs, soit de 9,3 % en recul
sur celles de 1931. Comparers aux resultats favorables
de 1930, 159,12 millions de francs, elles ont flechi de
23,907 millions de francs, soit de 15,0 %.

D'apres les resultats connus jusqu'ici, les princi-
paux chemins de fer etrangers ont enregistre de
1932 ä 1933 les reculs suivants des recettes-voya-
geurs: chemins de fer du Reich 6,2 %; grands reseaux
frangais 2,6 %; chemins de fer federaux autrichiens
11,7 %; chemins de fer italiens de l'Etat 3,4 %;
societe nationale des chemins de l'er beiges 0,8 %;
chemins de fer americains 14,e %. Quant aux grands
reseaux anglais, il y a lieu de signaler une hausse
de 0,s %.

Figure 4.

Prestations kilomdtriques de 1913 ä 1933.
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Figure 5.

Marche de l'ensemble du trafic des marchandises 1913-1933.
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En trafic-marchandises^egalement, le recul constate

des 1930 a persiste, ä un rythme ralenti ce-
pendant. Les quantitds transportees, qui se sont
elevees au total (bagages, animaux, transports
postaux et marchandises) ä 14,8 millions de tonnes,
sont inferieures de 477 000 tonnes, ou 3,! %,
ä Celles de l'annee precedente; en 1932, le recul
avait ete de 2 520 000 tonnes ou 14,2 % et en 1931 de
754 000 tonnes, c'est-ä-dire de itl %. Compare aux
chiffres de 1929, annee ou le trafic des marchandises
atteignit son maximum, 19,3 millions de tonnes, le
resultat represente un ecart de 4,s millions de
tonnes, soit de 23,2 % La baissc de 452 000 tonnes
ou 3a % enregistree l'an passe pour le trafic des
marchandises proprement dit s'etend ä toutes les
classes de tarif; eile a frappe les classes d'expeditions
partielles pour 35 000 tonnes, les classes generates
de wagons complets pour 8000 tonnes, les classes de
tarifs speciaux pour 205 000 tonnes et les classes
de tarifs exceptionnels pour 204 000 tonnes.

Figure 7.

Repartition des recettes d'exploitation en 1933.
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Figure 6.

Ddveloppement du mouvement des voyageurs 1913-1933.
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Comme consequence de la diminution des

transports, les recetles-marchandises ont flechi de
5,043 millions de francs, soit de 2,6 %, et se sont

de francs, tandis
28j73 millions de

chiffrees par 188,957 millions
que la baisse avait ete de
francs, soit 12,9 %, l'annee prdcedente. Compare
aux recettes favorables de 1929, 245,70 millions de
francs, cela represente un recul de 56,747 millions de
francs, soit 23, x %.

Pour les reseaux etrangers, le recul des recettes-
marchandises de 1932 ä 1933 s'etablit comme il suit:
grands reseaux fran^ais 6,7 %; chemins de fer ita-
liens de l'Etat 11,8 %; societe nationale des chemins
de fer beiges 7,7 %; grands reseaux anglais 0,ß %.
En revanche, les chemins de fer allemands du Reich

Figure 8.

Repartition des dgpenses d'exploitation en 1933.
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signalenL uiii' augmentation dos rocotlos do %,
los chomins de l'er federaux autrichiens do 0,2 %
oL los chemins do for ameri cains de 0,e °//o-

Los recedes lolulcs de transport, soit cellos dos
services do voyageurs el do marcliandises, onl
lleclii do 0,58r) millions do francs, aulromenl dit do

2,0%, ot so chiffrenl par 324,17 millions do francs;
cllos sont ainsi do 77,775 millions do francs, ou
11),35 %, inferieures aux resultats favorahlos do 1921).

Los autres receLles d'exploilalion n'ont pas subi
do modifications importantcs. Elles onl ete do 12,4
millions de francs en 1933, au regard de 12,2 millions
on 1932.

Par suite do reductions do taxes et do facilites
do Iransport, los recelles moijennes par unite de trajic
(kilomelre-voyageur ot kilometre-tonne) ont baisse
par rapport ä 1932.

Recedes par
kilomMre-voyageur

en centimes

1932.
1933.

93

par
kilomitre-tonne

en centimes

12,41
12,05

Cos chiffrcs cxpriment d'une maniere caraeteris-
ti(|uo les reductions do prix do transport qui out
etc accordees on vue. do.ranimor los affaires et de
conserver et de recuperer du trafic.

Le rocul du trafic enregistre ces dernieros annees,
ainsi quo do nouvelles mcsuros de rationalisation,
onL encore pormis do reduire l'orlemcnt l'effectif
du personnel ct d'abaisser ainsi d'une maniere re-
jouissanLo les depenses pour le personnel. Comme
on s'osl egalcment impose la plus grande retenue en
co c[ui concerno les depenses dites materielles, on a
reussi, malgre unc augmentation do 250 000 km dos
prestations kilometriques en service-voyageurs, ä
abaisser les depenses d'oxploitation ä 260 millions
do francs, e'est-a-dire de 13,4 millions. En 1920, les
depenses d'oxploitation s'elevaient encore ä 358
millions et, depuis 1930, clles ont ete ramenees do
291,4 millions ä 260 millions.

L'elfeetif du personnel, qui avait attoint son
maximum on juillet 1920 avec 40 498 agents, a ete
reduit depuis lors ä 30 910 agents (fevrier 1934),
soit do 23,6%, bicn que les prestations aientaugmente
de 72,5 % en tonnes-kilometres brutes. En moyenne
annuelle, l'effectif du personnel, ycomprislesouvriers
d'ontrepronours ot les ouvriers auxiliaires occupes
passagerenrent, a ete en 1933 dc 1440 agents plus
faiblc qu'en 1932 et de 2810 agents plus reduit qu'en
1931. Les tableaux I et II renseignent sur 1'effectif
du personnel et les prestations au cours desdifferentes
annees. Le tableau II permet aussi de se rendre
compte comment les prestations par agent se sont
successivement .ameliorees par suite des mesures de
rationalisation et do l'accroissemont du trafic.

Si le recul dos depenses d'exploitation ne inarche
pas toujours de pair avec la reduction du personnel,
cela provient du fait que les depenses pour le
personnel nc representent qu'une partie des depenses
d'exploitation et qu'en raison de la reserve observec
depuis dos annees quant au recrutement, la moyenne
d'annees de service des fonctionnaires et employes
ct, par consequent, lenombre des agents au maximum
do traitement ont fortement augmente. La moyenne
des annees do service s'est elevee ä 14,7 ans on 1920
et ä 20 ans en 1933. II ne laut pas oublier, d'auLre
part, quo los versements del'administrationalacaisse
de pensions et de secours ont peu ä peu passe, en
vue d'assurer son assainissement, de 8,4 millions de

francs en 1920 a 31,5 millions de francs en 1933.
Sur ces 31,5 millions, 18,9 millions sont ä considerer
comme contribution ä l'amortissoment du deficit
de cettc caisse, deficit qui provient en majeure
partie do la revision des Statuts operee en 1921,
lorsqu'on dut adaptor les prestations de la caisse
do pensions des chemins de fer federaux ä celles
de la caisse nouvellement creee de la Confederation.
Le tableau III fournit des precisions sur 1'evolution
suivie par les versements de l'adminislration et des

assures au cours des annees.

En 1933, il a ete effectue les amortissements
industriels suivants:

Figure 9.

Evolution des C. F. F. de 1932 ä 1933.
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Vcrsementsaufonclsderenou- Fr. Fr.
vellement :

Exploitation 20 267 993
Economat 2 326
Usincs 2 697 436
Ateliers Ill 631
Chantiers de Romanshorn 1 087

23 080 173
Amortissement d'installations de voie

supprimees 2 291 703
Amortissement d'installalions supprimees

et d'objets d'inventaire: Fr.
Economat 500
Ateliers 63 339
Ateliers de depot 30 312
Chantiers de Romanshorn 1 131

95 585
Amortissement sur le cornpte d'etablisse-

ment de l'economat et des entreprises
accessoircs:

Fr.
Economat 12 736
Ateliers 508 382
Navigation sur le lac de Constance

85 773
Chantiers de Romanshorn 13 293

620 184

Amortissement d'approvisionnements
de magasins et d'exploiLation:

Fr.
Economat 273 898
Ateliers 142 307
Ateliers de depot 303
Chantiers de Romanshorn 886

417 394
Amortissements de pertes de cours et

de moins-values 34 787

26 510 126

A ces amortissements indusLriels s'ajoutent
encore les amortissements financiers suivants:

Fr.
sur le compte d'etablissement du chemin

de fer (delai 100 ans) 5 163 919
sur le capital engage dans les usines

(delai 60 ans) 789 315
sur les frais d'emprunt 1 344 675

7 297 909

En 1933, la charge nette des interets a etc de
113,5 millions, alors que l'annee precedente eile
s'etait chiffree par 111,! millions; l'augmentation
se monte ä 2,4 millions et provient principalement
des deficits d'exploitation des annees 1932 et
1933 et des depenses de construction, en depit de
la grande reserve observee ä l'egard de ces der-
nieres. En 1932, il a encore ete depense 71,5 millions
pour les travaux neufs et transformations, ainsi que
pour des acquisitions. Le budget de construction
pour 1933 prevoyait 64,2 millions dc depenses de
construction, alors qu'en realitecelles-cin'ont ete que
de 41,9 millions. Elles sont done restees de 22,3
millions inferieures au budget et de 29, G millions,
soit 42 %, au-dessous des depenses de construction
de 1932.

L'annee 1933 accuse tin de/icil de 48,8 millions;
en 1932, il avail die de 49,8 millions. L'amortissement
legal du capital d'etablissement, les versemenLs aux
fonds speciaux, ainsi que les contributions ordinaires
et extraordinaires ä la caisse de pensions et de se-
cours ont ete effect.ues conformement aux
prescriptions legales et reglementaires.

Si l'on entend comparer ce resultat avec ceux des
administrations ferroviaires etrangeres, il ne faul pas
perdre de vue certaines particularites de no Ire
comptabilite. De nombreux chcmins de fer etrangcrs
ont renonce depuis des annees, principalement,
sans doutc, en raison de l'influcncc que l'infla-
tion a exercee sur leur capital, ä effectuer de nou-
veaux amortissements. En lout cas, ils ne les operent
que dans la mcsure oil les resultats d'exploiLation le
leur permeltcnt. lis ignorent l'amortissement legal
du capital d'etablissement, tel qu'il est impose
ä notre administration et pour lequel nous avons
porte en compte, en 1933, une somme de 6 millions
dc francs; le fonds de renouvellement, aucpiel
nous avons, en 1933, verse 8,13 millions de francs
de plus qu'il n'etait reellement necessaire pour les
rcnouvellements, est lui aussi une institution in-
connue de plus d'un reseau d'Etat. Dc plus, ces
chcmins dc fer administrent leurs caisses de pensions
d'apres le svsteme de la repartition des charges,
lequel ne necessite annuellement que les sommes
necessaires pour le payement des pensions landis que,
nous basant sur le Systeme dc la reserve mathe-
matique, nous avons en 1933 verse ä la caisse
une somme depassant les depenses d'environ 8M
millions de francs. Dans le memo ordre d'idees, il con-
vient enfin de rappeler qu'en 1933 les chemins de
fer federaux ont fourni ä la caisse föderale les re-
cettes suivantes:

i ii. ' - ,-n

Fr.'
I u.

droit de timbre sur l'emprunt 1 %
'

C. F.F. 1933 / 900 000
droit de timbre de transport. /. 2 444 718
droits et frais de douane y. 628015

Total 3 972 733

La reduction des salaires adoptee par les Cham-
bres föderales pour les annees 1934 et 1935, qui se
chiffrera annuellement par 8 millions pour les
chemins de fer federaux et qui vient s'ajouter ä la
diminution du personnel, et les resultats des premiers inois
de l'exercice en cours permettent d'escompter pour
1931, si la crise ne s'aggrave pas de nouveau, une
amelioration des resultats qui, tout en etanl fort
loin d'etre süffisante, ne sera cependant pas ä de-
daigner.

Dans le rapport du Conseil d'administration
el de la Direction generale du 7 fövrier 1933 sur la
situation financiere des chemins de fer federaux et
les mesures ä prendre pour son retablissement, on
avait egalement. esquisse revolution probable du
compte de profits ct pertes pour les annees 1933
ä 1937. On s'attendait pour 1933 ä un solde passif
de 40 millions, dans l'idee qu'au milieu de 1933
entrerait en vigueur une reduction des traitements
et salaires qui procurerait aux chemins de fer federaux

une economic annuelle de 13 millions. Par
son vote du 28 mai 1933, le peuple rejela cette reduc-j.
tion des salaires. Par arrete du 13 octobre 1933, T
l'Assemblee föderale adopta un programme financier



qui comprenait une reduction des salaires, mais snr
une autre base, laquelle ne representera pour les
chemins de fer federaux qu'une economie de 8
millions par annec et ne sera provisoirement en vigueur
qu'cn 1931 et 1935.

Le rapport precite du 7 fdvrier 1933 prevoyait
de plus que la Confederation commencerait ä de-
charger notre administration de 40 millions par
annee des le Ier janvier 1931. Si ce degrevement ne
se produit que plus tard, il faudra elever la partie
de la dette des chemins de fer federaux que la
Confederation devrait reprendre, dans une mesure qui
tienne compte tant de la reduction plus faible des
salaires que des deficits des comptes annuels sur-
venus entre temps.

Pour pouvoir preparer l'assainissement des
finances des chemins de fer federaux, il etait tout
d'abord necessaire d'attendre la decision qui serait
prise au sujct de la reduction des traitements et
salaires, cette decision influant d'unemanierecapitale

sur le montant de la dette ä reprendre par la
Confederation. D'autre part, il aurait egalement fallu
savoir comment seraient realisees la repartition du
trafic et la collaboration entre le chemin de fer et
l'automobile, car la mesure de la depreciation des
chemins de fer en depend egalement; finalement,
il ne faut pas oublier non plus que l'assainissement
projete des chemins de fer federaux a engage divers
cantons ä demander ä la Confederation dc reprendre
une partie de leurs charges ferroviaires. Si urgent
qu'il soit, le probleme de l'assainissement des
chemins de fer federaux ne s'en trouve pas simplifie
et, en raison de son importance particuliere, la
question doit etre soumise ä un examen detaille.
Peut-etre faudra-t-il, en operant ce redressement
financier, modifier la situation juridique de l'ad-
ministration des chemins de fer federaux de
maniere ä rendre celle-ci plus independante des
autorites politiques; en tout cas, cette opinion
parait assez repandue.

Figure 10.

Evolution des C. F.F. de 1913 ä 1933.

III. Affaires administratives generates.
A. Relations internationales.

1. La Delegation internationale du Simplon s'est
reunie ä Berne les 5 mai et 29 septembre pour discuter
les questions habituelles d'horaires et de tarifs,
ainsi que pour prendre connaissance des comptes
de construction et d'exploitation de la ligne Brigue-
Iselle pour l'ann6e 1931.

2. Le Comite international des transports par
chemins de /er s'est reuni sous notrc presidence ä
Ostende du 4 au 6 juillet. Outre qu'il a amende
et complete des dispositions complementaires
uniformes de la Convention internationale concernant
le trafic des voyageurs et des bagages par chemin
dc l'er (C. I. V.), il s'est occupe d'uniformiser les
titres de transport internationaux; diverses autres
questions ont ete renvoyees en raison de la pro-
chaine revision des conventions de Berne sur le
trafic par chemin de fer. Les chemins de fer federaux

ont ete reelus administration gerante pour une nou-
velle periode de cinq ans (jusqu'au 31 deccmbre
1938).

3. Les commissions de 1'Union internationale
des chemins de fer ont tenu leur session annuelle du
12 au 24 juin ä Londres. Comme d'habitude, nous
etions representes dans la commission du trafic-
marchandises, dont la presidence nous a ete confiee

pour une nouvelle periode, dans les commissions qui
traitent l'echange du materiel roulant et les questions
techniques, et ä la commission du frein, que nous
presidons egalement. Parmi les nombreux objets
inscrits ä l'ordre du jour, nous ne mentionnerons
que les suivants: introduction de «trains populaires»
en trafic international; octroi de facilites douanieres

pour les cadres; rapport sur l'elat actuel de la
concurrence et de la cooperation entre le chemin de fer
et l'automobile en trafic des voyageurs et des mar-
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chandises dans les divers pays; completement de la
statistique internationale des chemins de fer publiee
par 1'Union; choix d'une monnaie europeenne
stable (au lieu du dollar) pour les compensations;
admission de nouveaux types de cadres en trafic
international; chauffage electrique des voitures;
utilisation et fonctionnement du frein-marchandises
continu; chauffage des trains ä la vapeur; carac-
teristiques de poids des wagons ä marchandises admis
en trafic international.

La sous-commission du frein a tenu diverses
seances. Les essais suivants ont eu lieu sous notre
direction: du 10 au 22 mai, ä Berlin et sur les lignes
Berlin-Güsten, Berlin-Belzig et Sommerau-Hausach,

essais en stationnement et courses d'essai avec
le frein-voyageurs Hildebrand-Knorr; du 10 au
25 aoüt, ä Varsovie et sur la ligne Wilno-Orany,
et, du 4 au 13 octobre, sur la ligne Airolo-Bellinzone,
essais en stationnement et courses d'essai avec le
frein-marchandises Lipkowski.

Le comile de gerance s'est occupe des propositions
de ses commissions dans ses seances de novembre,
ä Paris. Les chemins de fer federaux ont ete regus
comme nouveau membre dans la commission pour
le service des voyageurs.

4. L'Union d'administrations de chemins de

fer de l'Europe centrale n'a tenu aucune assemblee
generale durant l'exercice. Son activite principale
s'est deroulee au sein des principales commissions
permanentes (commissions administrative, des transports

de voyageurs, du trafic des marchandises,
technique), dans lesquelles nous sommes representes.
Les commissions se sont occupees des importants
objets suivants: reglementation uniforme de cer-
taines questions techniques du domaine dc 1'Union;
journal de 1'Union; propositions pour les recettes et
depenses de la caisse de 1'Union en 1934; gestion
de la caisse de 1'Union et de la caisse de prevoyance

en 1932; trafic international des colis express; directives

pour l'unification du droit des transports des

pays faisant partie de 1'Union; propositions de modification

dc la convention internationale pour le

transport des marchandises; echange de renseigne-
ments sur l'utilisation et le traitement, au point de

vue reglementaire et tarifaire, des cadres de grand
et de petit type; questions de materiel roulant.

5. La Conference europeenne des horaires el des

services directs pour l'annee 1934/35 a siege ä Bucarest
du 9 au 14 octobre sous la presidence de notre
administration; 18 gouvernements et 111 administrations

y avaient envoye des delegues.

(>. Notre administration s'est fait representer aux
Conferences internationales des trains de marchandises
qui se sont tenues ä Prague du 3 au 8 avril et ä
Copenhague du 20 au 25 novembre. On s'est occupe
ä ces deux reunions d'etablir des correspondances
pour les trains de marchandises ä grande distance
composes de wagons complets.

B. Assurance des choses et responsabilite
civile.

1. Les caisses cantonales d'assurance contre I'in-
cendie nous ont verse fr. 1655 pour 7 sinistres.

2. A la charge de notre propre fonds d'assurance
contre l'incendie et les accidents, il s'est produit
49 sinistres representant une somme totale de
l'r. 61 223.

3. On trouvera dans les tableaux statistiques et
dans les comptes, des renseignements sur le nombre
des accidents qui se sont produits en 1933, et sur le
montant des indemnites qui ont ete versees en vertu
des dispositions sur la responsabilite civile.

Les Directions d'arrondissement ont regie au
cours de l'exercice 146 cas de responsabilite (119 en
1932).

4. Reclamations pour perles Males ou partielles, avaries el retards; irregularites el proces.

a. Reclamations adressees aux chemins de fer federaux.

Reclamations non liquidees en 1932 812 (1 041 en 1932)
Nouvelles reclamations revues pendant l'exercice 13 015 (13 916 » 1932)
Repoussees 4 374 (4 220 » 1932)
Admises et pour lesquelles il a ete paye une indemnity 8 974 (9 925 » 1932)

b. Reclamations adressees ä d'autres administrations pour des transports auxquels les chemins de fer fede¬
raux ont participe.

Reclamations transmises aux chemins de fer federaux 1 822 (2 312 en 1932)
Reclamations ayant donne lieu ä payement de la part des chemins de fer federaux 1 560 (1 953 » 1932)

c. Irregularis.
Avaries ou pertes partielles 857 (1 074 » 1932)
Empechements ä la livraison 822 (1 062 » 1932)

d. Proces.

Pendants depuis 1932. 2 (3 » 1932)
Nouveaux proces en 1933 2 (2 » 1932)
Termines, en tout 3 (4 » 1932)
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C. Automobile et chemin de fer.

a. (leneraliles.

Mainlenant quo les Chambres föderales ont
1

approuve Vordonnimcc sur la durce du Iravail el du

repos des ronducleurs professlonncls de vehieules aulo-
mobiles, la legislation rclalive ä la circulation des

vehieules automobiles est pour le moment aehevee.
Do la sorle, la voio est onfin frayee pour moLtro
sur pied une loi föderale reglanL les transports sur
rail et sur route selon des considerations economiqucs
et rondant possible la repartition du trafic et la
collaboration enLre le chemin defer et l'automobile.

L'ordonnance sur la dureo du travail et du repos
des chauffeurs, dont on peut encore escompler la
mise en vigueur dans le courant de cette annec,
no va pas aussi loin que la loi sur la durce du Lravail
dans les cntreprises do transport, tout en s'en rap-
prochant neanmoins dans une cerlaine mesure.
Elle n'oblige "pas les transporteurs par automobiles
ü introduire la semaine de 48 heurcs, laquclle est

^ imposee aux chemins de fer, mais Celle de 54 ou CO

heures, temps de presence compris, ce qui n'est
pas sans importance au point de vue de la concurrence.

.On justifie cette difference de traitemcnt en
faisant intervenir des considerations de politique
sociale dans Tun des cas, et de police de la circulation
dans l'autre. Geci confirme simplemcnt que le legis-
lateur part de points de vue differents pour regle-
inenter les Iransports, suivant ([u'il s'agil du rail ou
dc la route. L'ordonnanee prcvoit une interdiction
de eireuler de null pour les camions automobiles de

fort tonnage (plus de 3500 kg); neanmoins cette
disposition n'a pas ele inseree en vue de reglemenlcr
la concurrence, mais uniquement pour pcrmettre do

mieux controler l'observation des prescriptions sur
la durce du travail.

II n'existe malheureusement encore aucune
slaLislique sur le nouvel accroissement du nombre
des vehieules automobiles et sur les changements
qui sont survenus en 1933 dans les diverses
categories. Le bureau federal de statistique espere ce-
pendant pouvoir prochainement publier un tableau
de la situation actuelle. II ne fait neanmoins aucun
doute que le nombre des automobiles s'est encore
accru, ä une cadence, il est vrai, plus ralentie.
C.omme, siniultanement, sous l'influence de la crise
persistantc, le volume total des transports a encore
reeule, tous les milieux interesses aux transports se

sunt montres de plus en plus disposes ä s'entendre
sur les principes d'une delimitation legale du Irafic. el
d'une cooperation cntre le chemin de fer et
bautomobile.

Les negotiations engagees entre les principaux
interesses ä une entente dc ce genre — il en a dejä
ele question l'an passe a cet endroit — furent con-
duitos avec une tenacitc extraordinaire; elles abou-
lirenl provisoirement le 27 mai 1933 a la
conclusion d'imc convention, ä laquelle participerent les
chemins de fer federaux, 1'Union d'enlrcprises suisses
de transport, les chemins de fer rhetiqucs, le bureau
pour la defense des interets de l'automobile, l'asso-
ciation suisse des proprielaires d'autocamions, ainsi
que la chambre syndicate suisse de l'industrie de

l'aiilomobile. A cette convention etait jointe un
avant-projet, redige en commun, de loi föderale
reglant le transport de marchandises et d'animaux

sur la voie publique au moyen de vehieules automobiles.

L'historiquc du projet et l'expose detaille des
motifs sont contenus dans un memoire elabore en
commun par le Conseil d'administration et la /
Direction generale, qui fut remis le 26 juin au De-/_j
partement federal des postes et des chemins de fer,
coinme suite au rapport financier. En presence de

propositions aussi completes, que l'on pouvait con-
siderer comme un projet d'expert, le Departement
se vit en mesure d'arreter dejä ä la fin de l'annee
le texte du message et du projet de loi, auquel il
ne fut apporte que des modifications insignifiantes.
Le Conseil federal approuva le tout dans sa seance
du 23 janvier 1931, de telle sorte que les Chambres
föderales auront encore l'occasion de se prononc.er
dans le courant de l'annee. Dans l'hypothese la
plus favorable, on peut s'attendre que la loi sera
mise en vigueur au commencement de 1935. ^

Resume en peu de mots, son contenu est le
suivant: le transport des marchandises est absolument
libre ä des distances, mesurees par la route, ne de-
passant pas 10 kilometres ou dans les limites d'un
tcrritoire communal; celui qui effectue regulierement
ou oceqsionnellement, entre 10 et 30 kilometres, des

transports ä titreonereux doit etre au benefice d'une
concession. Au-dessus de 30 kilometres, le transport
professionnel des marchandises releve du chemin
de fer, ä quelques exceptions pres motivees par
des considerations d'opportunite. C'est ainsi qu'il
est cree une concession speciale pour les objets
de demenagement, les meubles et autres marchandises

pour le transport desquelles le camion offre des

avantages particuliers. Celui qui est en possession
de cette concession n'est pas tenu, pour ces
transports-la, ä la limite de 30 km. Les transports prives
restent entierement libres, quelle que soit la distance.
En revanche, les entreprises qui les assurent ne
sont plus autorisees ä transporter occasionnellement
et ä titre onereux pour des tiers que dans des
regions depourvues de chemins de fer ou sans services
de marchandises concedes. L'octroi de la concession
est regie en premier lieu par les dispositions sur la
collaboration entre le chemin de fer et l'automobile
prevues dans la loi elle-meme, aux termes desquelles
tout le pays doit etre couvert d'un reseau de services
de porte ä portc analogue ä celui de la poste.

Pour tous les details, nous renvoyons au message
du Conseil federal et au memoire de l'administration
des chemins de fer federaux le completant, du
26 juin 1933.

b. Essais de service Aslo el Sesa.

La Sesa (Suisse Express S. A.), ä laquelle parti-
cipenl aujourd'hui. outre les chemins de fer
federaux, 62 chemins de fer prives, peut etre consideree
en Suisse comme l'organisatrice generale du service
complemenlaire des transports par chemin de fer.
Le developpement melhodique et l'uniformisation
du service dc camionnage ont egalement ete pour-
suivis durant l'exercice, de telle sorle qu'ä l'heure
actuelle, 137 stations et 1106 localites disposent
d'un service de camionnage Sesa (en 1927: 101
stations et 122 localites). La Sesa confie ces services
complementaires aux entreprises privees.

Le service Sesa de livraison franco domicile,
introduit egalement par la Sesa, est de plus en plus

2
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apprecie par Ic public. De 1930 ä 1933, le nombre
des envois ä triple.

Les essais, dejä mentionnes dans le dernier
rapporl, d'utiliser le camion non seulement pour
completer les transports par chemin de l'er, mais
encore pour les remplacer jusqu'ä un certain poinl,
ont ete poursuivis avec succes. Sur la premiere
ligne d'essai Winterlhour-Romanshorn (0(5 km), il
avail fallu 12 camions, cpii avaient eu ä parcourir
environ 700 km par jour de travail, pour assurer
le service d'apport el de repartition des expeditions
partielles ä destination et au depart des quatre
centres de trafic (stations de groupage). Ces camions
desservaient non seulement les 13 stations de chemin
de Ter qui elaienl liberees du trafic des expeditions
partielles, mais encore 80 villages et liameaux a

l'ecart de la voie ferree. Des le 15 mai 1933, ce
service d'essai uAslo» (Asto transport d'expeditions
partielles par automobiles), execute par la Sesa sur
l'initiative des chemins de fer federaux, s'etend sur
274 km, e'est-a-dire environ 1/10 du reseau des
chemins de fer federaux entranl en ligne de compte
pour le service Asto. Pour la seconde etape, il a

fallu environ 50 camions, qui parcourent au total
4000 km par jour de travail et relient a la voie
l'errec 390 localites et hameaux. Lorsque le service

/ Asto aura ete elendu ä tout le reseau, il neces-
sitera 500 camions et environ 450 remorques. Au

' lieu de compter (541 stations d'expedition des

marchandises, les chemins de fer federaux n'auront
plus desormais que 84 centres de trafic directemenl
desservis par les trains de detail. En revanche,
environ 4000 localites et hameaux seraient rallaches
au reseau et obtiendraient un service de porte a

porte analogue a celui qu'assure la poste pour les

paquets^
Jdcs essais de ce service mixte de transports

sont en relation avec la loi federate soumise aux
Chambres sur la repartition du trafic el la collaboration

du chemin de fer el de Vautomobile (v. generalites
ci-dessus). Le Systeme de concessions qu'elle prevoit
tend ä introduire le transport de porte a porte,
but auquel tendenl les essais Asto. Une concession
ne doit etre octroyee que si elle correspond aux plans
de trafic Asto et si elle ~ren Ire dans le nouveau
Systeme de collaboration. Les concessionnaires restent
des entrepreneurs prives mais, d'apres la loi, ils doi-
vent former une cooperative, laquelle est necessaire

pour l'etablissement des tarifs, le decompte, la publicity,

etc. Les essais serviront en premiere ligne ä

determiner quelles sont les economies et simplifications

que 1'exploitation mixte permet de realiser
dans le service des trains de marchandises et des

gares.

D. Participation ä d'autres entreprises.
1. Bien que le tonnage des marchandises cntre-

posees ait diminue, en raison principalement des
restrictions mises ä rimportalion, Jes comptes de

la gare frigorifique de Geneve se soldent par un
leger excedent de recettes. Les interets sur le capital-
obligations ont ete integralement paves; en revanche,
le capital-actions n'a pas rei;u de dividende.

2. La S. A. des inlrcpöls frigorifiques de la gare
de Bale, dont 1'exploitation a commence en novembre
1932, est vivement atteinte par les restrictions

1 mises ä l'importation du beurre, des oeufs, de la
viande congelee, de la volaille et du gibier. C'esl
pourquoi les entreposages n'ont pas pu se developper
comme on 1'esperait. Les comptes arreles ä fin 1933,
qui portcnl sur toute la periode d'exploitatiou,
aceuseiil un excedent des depenses sur les recettes./

3. La Sociele suisse de remorquage ä Bale signale
une augmentation du tonnage de 28(5 000 tonnes.
Le trafic total dans le port de Bale s'est ehiffre par
1,G94 million de tonnes (1,J0t! million en 1932).

L'allegemenl du service des interets,
consequence de la reorganisation financiere, a dejä
commence ä se faire sentir duranL l'exereiee.

La Societe a realise un benefice d'environ
fr. 309 000.

4. Afin de ne pas accroitre encore, en achevant
prematurement l'usine de l'Etzel, l'exccdenl d'energie
dont souffre la Suisse par suite du recul de l'expor-
lation et de la consommalion industrielle, nous nous
sommes declares disposes, ä la demande des Eorces
motrices du Nord-Est, ä modifier le programme de
construction de telle maniere que la mise en service
de l'usine n'ait pas lieu avant l'automne 1937.
Cela nous a ele d'autant plus facile que le besoiu
d'energie des chemins de fer federaux, compare
aux pronostics etablis en 1929, a recule d'environ
34 millions de kWh, soil (5,0 % de la consommation
de 1933.

En vue de donner du travail ä l'industrie,
la fourniturc des turbines, generaleurs el transfor-
mateurs, ainsi que de la conduile forcee a dejä
ete adjugee ä une serie de fabriques suisses. En
revanche, etant donnees les modifications apporlees
au programme de construction, il a fallu differer
encore l'adjudication des gros ouvrages. On a acheve
9,e km de routes dans la region du futur bassin
d'accumulation, la voie de raccordement pour la
centrale d'Altendorf el le funiculaire longeanl la
conduite forcee. En fait de gros travaux de
construction, il a ete adjuge la lialle des machines el
deux troncons de route.

5. Le resultat de la Sociele suisse pour le Iransport

el la distribution d'electricile, ä laquelle nous
sommes interesses, est ä peu pres le meme que
Fan passe. Le capital-actions n'a de nouveau pas
recu de dividende. En revanche, les frais de
transformation pour uue tension plus elevee (150,000
volts) de la conduite triphasee Amsteg—Rathausen,
ainsi que des stations de transformateurs d'Amstcg
et Rathausen ont pu etre couverts par les l'onds
disponibles, de telle sorte qu'il n'a pas ete necessaire
d'augmenter le capital-actions, ni de faire un appel
d'argent frais.

(>. Comme eile l'a fait, depuis qu'elle a
commence son activite, en hiver 1926/27, la SESA, Suisse
Express S. A., fondee sur notre initiative, a
principalement travaille dans deux dbmaines. D'une part,
elle a conelu avec les expedileurs, dans le cadre des

prescriptions edietees par le chemin de fer et des
directives etablies par le service commercial de noire
administration, des ententes sur l'octroi de facilites
destinecs ä conserver aux administrations ferro-
viaires des transports qui, autrement, passeraienL ä

la route; d'autre part, elle a augmeute et elendu
dans loutes les regions du pays les services completant
les Iransports par chemins de fer (services de camion-
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Depuis qu'on a eree des services rempla^ant
ees transports (ASTO), la SESA organise et surveille
l'exploitalion de vehieules automobiles qu'ils uti-
lisenl. Elle dislrilmera pour 1933 le dividende liabi-
luel de 5 %.

E. Direction de l'entreprise.
J.a Direction generale a traite 369 objels dans

02 seances.
11 v a eu, pendant l'annee, 5 conferences des

directeurs, dans lesquelles onL etc examinees les
affaires suivantes, pour ne ciler que les plus impor-
lantes: annonce des accidents et collisions; instruction

professionnelle des agents du service des gares;
programme d'une nouvelle restriction des depenses
d'exploitalion; regies ä suivre en cas de lnisc ä la
pension; propositions relatives a la reorganisation
des services de comptabilile; enLretien des logemenls
de service, acquisition de materiaux par l'economat,
revision du reglement n° 21 fixant les indemnities
allouees pour voyages de service el pour l'utilisation
des agents hors de leur lieu de domicile, ainsi que
le remboursemenl des depenses pour demenagement.

F. Conseil d'administration.
Jx" Conseil d'administration a lenu, pendant

I'exercice, 7 seances, au cours (lesquelles il a discule

23 affaires. La plupart d'entre elles se LrouvenL
mcnlionnees dans les chapitres IV ä XI du present
rapport.

G. Conseils d'arrondissement.
Les Conseils des arrondissements I et II ont

tenu chacun 3 seances et celui du I IIe arrondisse-
ment 2 seances.

Outre les affaires courantes, les questions qui
ont surtout retenu leur attention et qui ont fait
l'objet de suggestions, d'interpellations et de voeux
se sont rapporlees aux tarifs, ä l'horaire et ä des
constructions. Citons, parmi les plus importanles:
les «aulorails», l'adaptation des traitements et salaires
du personnel, l'assainissement des chemins de fer
federaux.

De plus, les Conseils d'arrondissement out Lenu

une seance commune (21 mai 1933), au cours de

laquelle ils se sont occupes des questions sui-
j

vantes: reduction temporaire du nombre des seances
annuelles des Conseils d'arrondissement reunis;
readaplalion des traitements et salaires du personnel
des chemins de fer federaux.

D'entente avec les trois Conseils d'arrondissement,

la seconde seance commune qui avail lieu
d'habitude au inois de novembre a ele supprimee.

IV. Finances
/\. Caisse principalc et service des titres.

1. Par arreLe federal du 8 mars 1932, le Conseil
federal avail etc autorise, pour les annees 1932,
1933, 1931 et 19.3."), ä emettre pour la Confederation
et les chemins de fer federaux des emprunts destines
a eoiwerlir des emprunts ipii viemlruienl ä echeance on
qui (iitraienl ete denonces au remboursemenl, en taut que
ee dernier ne pourrait elre effeclue ä l'aide des propres
ressources de la Confederation. Cette aulorisation
ne portail |>as sur remission de nouveaux emprunts.
La Confederation et notre administration ayanl
loujours plus besoin de capilaux en raison de la
situation economique, l'arrete precite fut modifie
le 22 decembre 1933 et l'aulorisalion elendue
aussi aux emissions de nouveaux emprunts affectes
11 la couverlure des depenses fondees sur une loi
on sur un arrete federal.

2. Les pourparlers engages duranl le mois
de juin avec les hanques, en vue de la eoiwersion de

remprunl -Ides chemins de fer federaux de 1922
(2" emprunl d'eleclrificalion), reniboursable le
I01' aoiil 1933, aboutirent a 1'emission d'un emprunl
de eoiwersion -1 °() se montant ii 100 millions de francs.
L'emprunt a etc mis en souscription publicpie du
12 au 21 juillet el a obtenu plein succes.

Les demandes de conversion onl
at leint fr. 91 297 000

el les souseriptions en especes » 73 231000

soil au total fr. 161 331 000

La liberation des montanls souscrits en especes
s'esl el'feeluee dans le delai fixe. Les litres definitifs
onl etc adresses aux banqucs ii fin aoiitel reniprunt
est cote depuis le 13 seplenibre aux bourses de
Hale. Berne, Geneve, Lausanne, Neuchatel, St-Gall
et Zurich.

comptabilite.
3. L'emprunt susmentionne ayant exclusivement

servi au remboursement ou ä la conversion de
l'emprunt -1^9% cle 1022, nous nous etions propose
d'en emettre encore un nouveau dans le couranl de
l'automne. Etant donne le cours des obligations ii
ce moment-lä, un emprunl des chemins de fer federaux
aurait cependant ele plus coiiteux qu'un appel de
fonds de la Confederation. II fut des lors convenu
avec les autorites competentes demettretout d'abord
en souscription publique un emprunt de la
Confederation et de renvoijer ii plus lard 1'emission d'un
emprunt des chemins de fer federaux destine ä

couvrir nos besoins de Iresorerie.

Nous avons couvert nos besoins de trcsorerie
jusqu'a la fin de l'annee en emettanl des rescriptions
pour un montant de 13 millions de francs, en accep-
tant du canton de Geneve un montant de 15 millions
disponible jusqu'au mois d'avril 193-1 el en demandant

an Departement federal des finances une avancc
de 23 millions de francs.

5. Pour tenir comp to de la situation du marclie
monetaire, nous avons, ä parlir du Ier janvier 1933,
reduil de 1x/, ä -l1/4% le taux d'inleret des bons de

depot verses au portcfeuillc de la caisse de pensions
el de seeours. Le montant des nouveaux bons de

depot verses au portefeuille au cours de I'exercice
excede de fr. 8 7U0 000 celui des retraits. A la fin
de l'annee, la caisse possedail pour fr. 263 585 000
de ces bons, contre fr. 251 885 000 ä fin 1932.

Par suite de 1'emission de l'emprunt 1% en
juillet 1933 et de nouveaux bons de depot, le

montant des emprunts consolides a augmenle
de fr. 167 000 000; en revanche, les rembourse-
menls de capilaux ont atteint fr. 176 271 -120. 37,
de sorte que noire dette consolidee s'elevait ii
fr. 2 812 929 190. 59 ä la fin de l'annee, contre
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fr. 2 852 200 610. 96 cn 1932. Lc taux moycn de nos
emprunls consolides s'etablit ä 4,2f>0% au lieu de
4,301% en 1932, compte tenu des frais d'emission.

Les domiciles de paycment et les particuliers
ont presente ä l'encaissement ä notre caisse prin-
cipale:
4 797 651 coupons representant

une somme de fr. 102 473 474.75
59 631 obligations representant

une somme de » 75 067 950.—
de plus, il a ete bonifie en inLe-

rets directs, sans coupons. » 11 563 094.—
fr. 189 104 518. 75

En outre, il a ete echange ä la
suite de conversion 48 785

obligations d'un montant global

de » 91 297 000. —

Total fr. 280 401 518. 75

Lors de la cloture des comptes, les coupons
et titres echus non encaisses representaient une
somme de fr. 8 326 665. La prescription s'est
etendue ä 1449 coupons et ä deux obligations
representant au total un montant de fr. 25 196. 50.
Le nombre des titres et coupons frappes d'opposition
etait ä fin 1933 de 386 contre 425 en 1932. Une
somme de fr. 1 443 311.40. montant des droits de

timbre, a ete percue sur les coupons et les obligations
C. F. F. echus durant l'annee et versee ä l'adminis-
tration föderale des contributions. Les droits dejä
payes et non encore verses atteignaient fr. 31 867. 70

au 31 decembre.
7. Le nombre des deposants ä la caisse d'epargne

du personnel est passe de 9992 ä 10 127. L'interet
a ete de 3%% pour les depots rcmboursables en
tout temps, et de 3%% pour les nouveaux depots
ä echeance fixe.

8. L'etat des süretes deposees ä la caisse principal

et aux caisses d'arrondissement par des

entrepreneurs, fournisseurs, titulaires de credits pour
frais de transport, etc., etait le suivant ä la fin de
l'exercice:
1926 depots en especes fr. 2 338 202. 10
2290 depots en titres » 14 617 581. 50
2829 cautionnements bancaires » 24 210 516. 20

7045 süretes representant fr. 41 166 299. 80

(En 1932:7180 süretes representant fr. 46 561 538.31.)
Lc montant des retenues de garantie est compris

dans les depots en cspeces. Le recul est du prin-
cipalement ä la diminution des süretes generates
de nos gros fournisseurs, consecutive elle-meme
ä la reduction des depenses de construction.

Le portefeuille de jonds publics accusait
ä la fin de l'exercice une valeur comptable de

fr. 11 191 606.75, contre fr. 36 890 242.40 ä fin 1932.
La diminution provient essentiellement de ventes
d'obligations reservees de nos emprunts 4 % de

mars et de novembre 1931. Nous avons realise ces
titres pour couvrir nos besoins de tresorerie. La
nouvelle estimation du portefeuille a donne une
moins-value de fr. 15 057.05, imputable presque
exclusivement ä la baisse des cours de quelques
valeurs ferroviaires.

10. Au cours de l'exercice, il a ete accorde a

45 agents, pour le comple de la caisse de pensions el

de sccours, des preis hypothecates cn 1er rang, d'un
montant total de fr. 721 000. Nous avons consenli
une avance supplementaire de fr. 100 000 a la
cooperative de construction des cheminots de Berne.

Notre administration ayant repris les installations

de la Sociele immobiliere des enlrepols de Vernier
S. A. <i Vernier, le pret hypothecate en 1er rang de
fr. 662 000 qui les grevait a ete eteint.

En 1933, il nous a etc rembourse fr. 3 263 060. 55
sur le montant global de nos preis hypothecates.
Celui-ci s'elevaitäla fin de l'exercice a fr. 61 378133.35,
contre fr. 63 465 142 en 1932. Les preis accordes
pour la construction d'habitations du personnel se
chiffraient par fr. 49 395 491. 50.

Le taux des preis hypothecates consenlis a
des particuliers s'etablissait ä 4%%; celui des
credits ouverts aux agenls et aux cooperatives
immobileres de cheminots est demeure ä 4%.

B. Contröle des finances et comptabilitö
generale.

1. Au cours de 1933, il a ete procede dans les
services de comptabilite et de caisse de la Direction
generale et des Directions d'arrondissement aux
verifications suivantes:

i Par les fonetionnaires du contröle des finances
' et de la comptabilite generale, 3 verifications de

caisse ä la caisse principale; verification de la caisse
| d'avanccs et du compte de cheques postaux des

ateliers de Bellinzone; en outre, contröle des resul-
tats annuels, pour 1932, de la vente de livres et
journaux dans les kiosques de gares et de la publicite
dans les gares; examen des livres de 22 buffets de

gares.
Des representants du contröle des finances el

de la comptabilite generale, ainsi que de la caisse

principale, ont procede ä la verification de la caisse.
du portefeuille des süretes et de la caisse d'epargne
du personnel ä la section de la comptabilite et de
la caisse du 11° arrondissement.

Les services des arrondissemenls ont effectue
12 revisions des caisses d'arrondissement, diverses
verifications des süretes deposees, de la caisse d'epargne
du personnel, des caisses d'avanccs et des caisses
des refectoires.

Sauf de legeres differences dans les caisses

d'avances, differences qui ont etc immediatement
tirees au clair et reglees, ces verifications ont tout es

permis de conslater l'cxactiludc de l'encaisse cL

des portefeuilles, ainsi que leur concordance avee les

livres.

2. Les comptcs de construction et d'exploitation
de la ligne du Simplon pour 1931 ont ete verifies ä

Berne le 9 mars par la commission de la
Delegation internationale du Simplon.

Les comptes de 1932 ont ete remis ä la
Delegation internationale du Simplon le 12 aoüt.

C. Contröle du trafic.
1. En raison des difficultes apportees au commerce

des devises, il a ele necessaire de prendre des arrangements

particuliers avec les chemins de [er royaux de

l'Elal hongrois, en vue du reglemenl des soldes de

decompte.
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2. Los instructions conccrnanl Vexpedition de

inurchundisi's, tu verification des ports et frais, etc.

par le personnel des gares ont etc reeditecs.
:i. Le 1er aoüt est entree en vigueur une nouvellc

edition des prescriptions ä l'usage des stations con-
eernant le droit de timbre sur documents de transport.

Lcs credits pour frais de transports ouverts
dans les gares aux maisons de commerce ont snbi
les changements suivants: 342 credits nouveaux,
232 credits supprimes; etat ä fin decembre 1933:
1177.

V. Personnel.
3. Les commissions du personnel ont, au cours

de (5 seances, donne leur avis sur diverses questions
concernant l'administration.

Primes. II a ete presenile 93 propositions
tendant ä simplifier, ä ameliorer ou ä rendre moins
couteuse 1'exploitation. Dans 20 cas, il a ete distribue
une mention honorable et une prime en especes.

5. Dans trois cas, il a ete accorde des secours,
au montant de fr. 1320, ä la charge du «fonds de

secours en faveur d'agenls qui n'onl pas droit ä la pension».
(>. II a ete accorde sur le «fonds Guyer-Zeller»

des recompenses ä 19 agents qui ont empeche des
accidents. Le montant total de ces gratifications
s'est eleve ä fr. 551.

7. Le service de prevention des accidents s'est
occupe specialement de la prevention des lesions
oculaires. II a ete publie un ordre general de service,
lequcl prevoit le port de lunettes de protection
(modele SUVA) lors de l'execution de certains tra-
vaux. Par suite des mesures prises, le nombre des
lesions oculaires dans les ateliers de reparations
a diminue d'environ 50%. De plus, le personnel
des gares et de l'entretien de la voie a ete mis au
courant, dans de nombreux cours d'instruction,
des buts de la prevention des accidents.

8. Service psychotechnique. II a ete procede ä

l'examen de 103 candidats aux places d'apprentis
pour le service des gares et de 23 pour le service des
trains. Dans le service des ateliers, 301 candidats
ont subi un examen sur leurs aptitudes ä exercer
un metier manuel; 140 d'entre eux ont ete examines
au point de vue psychotechnique.

B. Assurance du personnel.
1. Caisse de pensions et de secours.
a. Les cas enumeres ci-apres out ete regies

conformement aux Statuts:

Invalides• ^as d'invalidittS et de ddees
Direction

generale 1

Arrondissements

II III
Total

pensionnes 19 210 338 251 821

ayant rc?u une indemniLe unique — 1 1 — 2

Assures actifs decedes 5 36 43 46 130

veuves pensionnees 1 31 31 35 104

orphelins pensionnes 1 29 53 28 111

orphelins de pöre et de mere, pensionnes — — 1 2 3

Invalides decedes 20 134 190 171 518

veuves pensionnees 18 83 116 114 331

orphelins pensionnes 3 24 39 30 96

orphelins de pere et de mere, pensionnes — 4 4 2 10

Vt'lives decedees 11 52 69 86 221

orphelins de pere et de mere, pensionnes •) 3 — 4 9

Vcuves remariees 4 4 4 12
Assures indemnises conformement ä l'arl. 41 — 5 1 — 6

A. Questions generates.
I. Conformement a IVarrete federal conccrnanl

les mesures extraordinaires et lemporaires deslinees
a relablir l'equilibre des finances föderales», ainsi
qu'a l'«ordonnance du Conseil federal concernant
la reduction temporaire des trailements et salaires
du personnel de la Confederation», nous avons
edicle, pour le 1er janvier 1931, les prescriptions
d'exeeution necessaires sur la reduction des traite-
menls et salaires du personnel.

Figure 11.

Repartition du personnel entre les services en 1933.

JnstallaHons elecfriques
2.3 %

Administration generale

2.6%
Services amiliaires divers

0.7%- '

Service de la voie
1.0 %

2. Les commissions diseiplinaires ont eu a s'occuper
de 18 recours. Dans 9 cas, elles se sont prononeees
])our le maintien de la peine infligee en premiere
instance et dans 9 cas en faveur de son attenuation.

Dans 14 cas, l'autorite de recours s'est complete-
ment ralliee aux propositions des commissions, dans
un cas partiellement. Dans 3 cas, eile n'a pas pu
se conformer au preavis des commissions.
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En outre, les commissions de la caisse out ac- assures actifs et des traitements assures au 31 de-
corde des secours dans le sens de l'art. 43 des Statuts cembre 1933, ainsi que le nombre des invalides,

pour un montan t de fr. 107 888.40 (2(53 cas). veuves et orphelins pensionnes et des proches pa-
b. Le tableau ci-apres indique l'effectif des rents secourus.

Traitements assures
Assures actifs 1933 1932 1933 1932

Assurance complete 31 379 fr. 158 511 903 fr. 161 389 178

Assurance-epargne 637 627 1 993 712 » 1 923 502

Pensions annuelles

1933 1932 1933 1932

Invalides pensionnes 10 116 10 169 fr. 36 352 811 fr. 35 008 980

Veuves pensionnees 6 060 5 857 )> 9 173 230 » 8 701 369

Orphelins pensionnes 1 112 1 196 » 697 286 » 711 711

Orphelins de pfere eL de mere, pensionnes 110 121 » 103 983 » 116 616

Orphelins incapables de gagnerleur vie, pensionnes 251 210 » 134 046 » 130 689

Proches parents secourus 91 88 )» 48 781 » 45 802

Personnes secourues conformement a l'art. 56
de la loi sur le Statut des fonctionnaires 19 20 » 22 495 )> 22 733

Comme l'an passe, le nombre des assures actifs
et le chiffre des traitements assures ont diminue
par suite de la reduction du personnel. Le premier
a flechi de 824 unites, le second de fr. 2 777 035.
Au cours de l'exercice, 288 membres seulement ont
ete admis dans la caisse (114 dans l'assurance
complete et 174 dans 1'assurance-epargne).

c. Aux termes de l'art. 52 des Statuts de la
caisse de pensions et de secours, une subvention
annuelle egale ä 1 °/oo des traitements assures ä la
fin de l'exercice precedent doit et re attribute,
chaque annee, ä un fonds de secours institue en
1918 pour des cas speciaux d'indigence ou de detresse
provoques par la maladie. Ces subventions de-
passant generalement dans une assez forte mesure
les secours alloues k la charge de ce fonds, celui-ci
s'elevait ä la fin de 1933 ä la somme de 770 185 l'r. 37,
bien qu'on y ait opere, au cours des annees, des

prelevements au profit d'un fonds du sanatorium
et d'un fonds de secours pour invalides pensionnes,
qui, k fin 1933, se monLaient respectivement a
l'r. 751 055 et ä fr. 36 802. Etant donne que nous
ne disposons pas actuellement de ressources
süffisantes pour alimenter de semblablcs fonds dans la
mesure oil cela s'-est fait jusqu'ä present, nous avons
propose aux commissions dc la caisse de pensions
de prelever exceptionnellement sur le fonds de
secours une somme de fr. 500 000 et de la verser ä la
caisse de pensions, ä titre de contribution au re- >

dressement financier de celle-ci. L'assemblee des I

dölegues de ces commissions a donne son assenLinienL
ä cette operation, ce dont il y a lieu de lui savoir gre.

d. Au compte dc profits et pertes, le deficit des

reserves matliematiques a augmentc d'environ 12,9
millions de francs. Dans notre rapport du 16 sep-
tembre 1933 sur la situation dc la caisse de pensions
et de secours, nous avions estime ce deficit a environ
9 millions de francs. Lc desaccord provient en
majeure partie du fait que les mises ä la retraite
n'ont pas etc compensecs — il s'en faut de beaueoup
— par les entrees des jeunes agents, avanlageuses
pour la caisse. Les gains reels sur les entrees ont
done ete considerablement plus faibles qu'on ne
l'avait escompte. Le nombre des mises ä la retraite
a en outre depasse les previsions. On supposait
que 711 invalides seraient pensionnes; il y en cut en
realite 786. Enfin, les retraites deviennent plus /

vieux qu'on ne l'avait calcule, mettant ainsi la caisse

plus longtemps ä contribution.
On trouyera ä la page 134 du present rapporL

les renseignements concernant le bilan arrete au
31 decembrc 1933.

e. Le porte/euille de la caisse de pensions et
de secours, qui etait de fr. 321 718 853 en 1932,
s'est accru de fr. .6 513 036. 35 et atteint ainsi la
somme de fr. 328 231 889. 35. L'evaluation des titres
fait rcssortir une diminution de fr. 29 545 impu-

I
table principalement au recul des cours des obliga-

I tions ferroviaires.

2. Assurance contre les accidents.

a. Nous avons paye, en 1933, ä la Caisse nationale ä Lucerne, pour l'assurance de notre personnel
contre les accidents, les primes suivantes:

Pour les accidents pro/essionnels: 1933 1932

Salaires assures fr. 151912 887 fr. 161 719 719
Primes » 2 228 043 » 2 321 926
Taux de prime moyen 14,38%o 14>3o°/oo

Pour les accidents non professionals:
Salaires assures fr. 151 333 378 fr. 161 111 694
Primes » 611 622 » 638 682
Taux de prime moyen 3,9(i70U 3,9G%0
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La Caissc nationale nous a paye pour notre
service d'agenco. fr. 20!) dl!) (contre fr. 23b <S 1!)

en 1932). Elle nous a restiLue fr. 222 804 ä titre
de reduction sur les primes pour accidents profes-
sionnels.

b. En 1033 nous avons verse, a la charge du
coniplc d'exploilation, un secours egal ä cclui de
l'annee precedcntc aux pcrsonncs beneficiant d'une
rente basec sur la responsabilite civile, en lanl
qu'elles etaient dans le liesoin et remplissaicnt les
aulres conditions fixees par l'arrete federal du 15 juin
1020. Nous avons egalemcnt verse, ä la charge
du compte d'exploilation, aux pensionnes de Landen
cliemin de fer du Seelal l'allocalion de renche-
rissement qu'ils recevaienl dc cettc compagnie.
(les secours el allocations representenl au total
line somme de fr. 40 187. 50, contre fr. 42 532. 15

en 1032.

3. Caissc d'assurance en cas de maladie.

Etaient assures au 31 deecmbre 1933 confor-
niemenl aux articles 1(5 et 17 des slaluts (les chiffres
correspondants de 1032 sont entre parentheses):

Classe a (medecin et medicaments seulement)
23 091 (23 427) homilies eL 1213 (1221) femmes;

Classe b (indemnite de chdmage seulement)
3 (3) hommes, aucune femme;

Classe c (medecin, medicaments et indemnite de
chdmage) 170 (166) hommes et 19 (10) femmes.

Lc comptc de profits et pertes de notre caissc
d'assurance en cas de maladie est reproduit aux
pages 137 eL 138 du present rapport.

II y a un solde actif de fr. 81,799. 50 pour la
classe d'assurance a (en 1932 fr. 3763. 70).

Les frais de maladie ont diminue. Dans quelques
cantons (Lucerne, Cdaris et les Orisons), les medccins
ont accorde un rabais, dit de crise, de 7 ä 10% sur
le montan t de leurs honoraires.

La classe d'assurance b dispose d'un fonds de

reserve de fr. 7852. 45 (fin 1932: fr. 7557. 75).

La classe d'assurance c enregistre un solde
passif de fr. 3039. 60 (fr. 4217. 95 en 1932), qui a
etc convert au moyen des interets du fonds special.
Celui-c.i s'est accru de fr. 777. 50 (fr. 595. 80 en 1932)
et s'eleve, ä la fin de l'excrcice, a fr. 126 193.75.

La inorbidite au cours de l'excrcice est indiquee
ä la page 139 du present rapport, dans la «statistique
du compte de profits et pertes de 1933». Les frais
par assure (soins pharmaccutiques et medicaux et
l'rais d'höpital) se sont eleves ä fr. 44. 41 (en 1932
fr. 43. 85) pour les caisses-maladie des ateliers et
ä fr. 40. 33 (en 1932 fr. 43. 19) pour celles des arron-
dissements. La situation s'est done quelque peu aggra-
vee pour les premieres et amelioree pour les sccondes.

Le bilan ne donne lieu ä aucune remarque.
Les comptes de notre caisse-maladie pour 1932

out ele soumis ä 1'Office federal des assurances
sociales et n'ont l'ait l'objet d'aucune observation.

C. Service medical.

1. En 1933, il a ete annonce 16 468 cas dc
maladie contre 18 252 en 1932, et 4726 accidents
contre 5156 en 1932. Le total des jours de maladie et
d'accident a etc dc 523 588 (599 634 en 1932), soit de
16,50 par agent, au lieu de 18,07 en 1932.

En moyenne, la guerison a exige:

cn 1933 en 1932
dans les cas de maladie

(courtes absences non
comprises) 25,15 jours 26,15 jours

dans les cas d'accident 19,27 » 20,10 »

2. II a ete effectue:
en 1933 en 1932

cxamens d'admission 388 471

exaniens de cas de mise ä la
retraite 632 1034

cxamens de contröle dans des
cas de maladie 1465 1823

VI. Economat.

A. Achat dc materiaux.

I.es aclials de materiaux les plus importanls
effcclues au cours de l'excrcice ont ele les suivanls:

materiel de superstructure et d'cnclen-
chements L 23 160

traverses de bois (de provenance
suisse) '

pieces 36 000

matieres de consummation pour la traction

(charbon non compris) I 7116

fer et aulres melaux pour les ateliers,
etc L 10 661

articles divers pour les ateliers, etc. fr. 1 010 098

materiaux de construction (ciment,
etc., carbine de calcium el couleurs) I 1 575

matieres de chauffage, d'eclairagc, de

ncltoyage, de clotures, materiel elec-

trique, objets d'inventaire, materiel
de bureau, matieres pour la destruction

des mauvaises herbes et pour la
lutte contre la poussiere, etc. fr. 3 172 600

uniformes » 1 613 500

B. Vcnte dc materiaux dc rebut.
II a ele vendu:

des materiaux de rebut des ateliers
ct autres services pour fr. 623 000

du materiel dc rebut de la voie pour » 894 000

C. Ravitaillement cn charbon.
Le Conscil d'administration a approuve, le

24 janvier, le marche conclu avec les Mines Dorna-
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niales franchises de la Sarre pour la fourniture de
80 000 t de houille.

Total des arrivages de combustible fossile en
provenance dc:
la Hollande 5 460 I
la France 1 600 t
le Territoirc de la Sarre 105 630 t
l'Allemagne 52 745 1

A reporter 165 435 t

Report 165 135 I
la Belgique 111 1

I'Angleterre. 25 605 1

une fabrique suisse de briquettes 16 562 t

Total 208 103 t

(contre 257 369 t en 1932)

Nos stocks de charbon etaient
au debut dc 1933 dc: 167 833 I

h la fin cle 1933 de: 189 661 I

VII. Tarifs et publicite.
Ä. G£neralites.

La Conference commerciale des enlreprises de

transport suisses et des inleresses au trafic a lenu sa
42e seance le 30 juin.

B. Service des voyageurs et des bagages.
1. Nous avons reedite, le Ier mars, le larij pour

le transport des voyageurs par abonnemenls, sur des

parcours determines, en service interne des cliemins de

fer federaux, ainsi que les instructions concernant ce
tarif. Les principales innovations qui v ont ete
introduces sont les suivantes:

Figure 12.

Recettes moyennes par voyageur, compte tenu de ia
diminution du pouvoir d'achat de i'argent (Indice).

fr. 1913 ä 1933.
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a. Emission d'abonnemenls donnanl droit it un
nombre determine de courses.

Serie A, abonnements au porteur pour
20 courses simples ä effcctuer dans les trois
mois: reduction de 30 % sur les prix normaux
de simple course. v

Serie B, abonnements nominatifs pour
10 courses d'allcr et retour ä effcctuer dans les7
trois mois: reduction de 20 ä 45%, scion la
distance, sur les prix des billets d'aller et retour.

b. Admission du paiemenl par acomptes des

abonnemenls de la seric IV (pour parcours
1 combinables des C.F.F. n'excedant pas 300 km).

2. Le nouveau tarif pour le transport des

voyageurs par abonnements a supprime les
abonnements d'ouvriers, serie III b, delivres dcpuis le
Ier juillct 1932 (valables pour l'aller le lundi ct pour
le retour le samedi). A lcur place, il est delivre aux
ouvriers qui, du fait de la crise, travaillent dans
une region d'oii, en raison de la distance, ils n'ont
pas la possibilitc de rentrer quotidiennement ä la
maison, des abonnements de la seric B valables pour
f> courses aller el relour (au lieu de 10), a effecluer
en l'espace de 3 mois; le coüt de ccs abonnements
sc. calcule ä raison de 20 % du prix fixe par le

larij. N'ont droit ä cette facilite que les ouvriers
maries, ou les celibataires ayant des charges legales
de famille, dont le salaire ne depasse pas ou ne.

depassc que dans une faible mesure ce que touche
au lieu de travail un ouvrier non qualifie.

Le 15 octobre, cette mesure de crise a etc
elendue dans ce sens qu'il est delivre des abonnements
analogues, au prix de 30 % de la taxe fixee par le
tarif, aux ouvriers et employes qui, leur salaire
etant trop eleve, ne peuvent beneficier de la
facilite; le salaire ne doit cependant pas depasser
la limite fixee pour la delivrance d'abonnements
d'ouvriers.

3. Le 1er mai est entree en vigueur une disposition

modifiant le § 28 du reglement de transport
(definition des bagages), en ce sens que les moto-
cycles avec sidecar et les automobiles ä liuit places
au maximum peuvent aussi etre transportes comme
bagages sur certains tron$ons. A ce propos, les
conditions de transport desdits vehicules, comme
bagages, par les tunnels du St-Gothard et du Simplon
ont ete remaniees.

4. Le reglement et le tarif du funiculaire du
Ritom ont ete reedites le 1er juillet. Les prix de

transport ordinaires ont ete reduits de 25% et les
taxes pour indigenes de 75%; de plus, il a ete
introduit des abonnements valables pour 5 courses
aller et retour ä effectuer dans les deux mois et
beneficiant d'une reduction de 25% sur les taxes
d'aller et retour, ainsi que des taxes particuliercment
reduites pour les ecoles.

5. Des le 15 juillet, la duree de validite des billets
ordinaires d'aller et relour et des billets circulaires
de 10 jours peut etre prolongec de 7 ou 14 jours,
moyennant payement d'un supplement de taxe dc

10% dans le premier cas et de 20% dans le second.



Kn vuc d'cncourager les etrangers ä venir
passer lours vacances en Suisse, les cntreprises dc
transport suisses (y conipris l'adniinistration des

|)ostes) ont decide d'accorrler, avec le secours de la
Confederation, line reduction de 30 % sur le prix des
billets suisses delivres ä l'etranger, du Ier juillet au
30 septemlire 193.3 et du If) decembre 1933 au 15 mars
1931, paries bureaux de voyages et les agences des
C.I'M'., ainsi cpie par les gares fronlieres suisses, ä la
eondilion cpie lesvoyageurs passcntau moinssept jours
en Suisse. Outre cette reduction de 30% sur les
billets de personnes voyageant isolement, il a encore
ete accorde aux etrangers venant pratiqucr les

spoi ls d'liiver une reduction de 15% sur les billets
de famille et de societe (groupes de 8 ä 99 personnes).

11 est difficile de se rendre exactemenL compte
des effels de cette mesure, parce cpi'il n'est pas
possible de determiner ce qifaurait ete, sans cela, le
inouveiiienl des etrangers. On pent cependanL y
allribuer pour une bonne part l'amelioralion cons-
lalee dans ce tral'ic.

7. Mil vue de faire de la propaganda parmi les
habitants de la Suisse, il a etc institue du 30
septemlire au 9 octobrc line « Semainc suisse dc voyage».
Les billets ordinaires de simple course delivres pen-
danL cette periode donnaient droit au retour gratuit
jusqu'au 9 ocLobre au plus tard.

Le resullal financier a ete Ires rejouissant.
11 est vrai que le succes est dii en grande partie au
beau temps qui a regne pendant loute la semaine de

voyage. Compte tenu de la diminution de trafic
qui s'est fait sentir avant et apres celle-ci, la recette
nette pent etre evaluee au moins ä un demi-million
de francs.

It Le 9 decembre a etc mis en vigueur le tarif
des billets de dinianehe d'liiver, valable jusqu'au
IS mars 1931. Comme pour les billets de sports
d'liiver emis ces dernieres annees, la reduction
aecordee consistait dans le fait que les billets de
simple course donnaient droit au retour gratuit, la
surlaxe pour trains directs devant cependant etre
integralemenl payee ä Taller et au retour. Mais
conLrairement aux billets de sports d'hiver, les billets
de dinianehe d'liiver eLaient emis ä destination et
au depart de toutes les stations des administrations
participants, ä condition que le prix du billet s'elc-

vat au moins ä fr. 1. 50 en IIIe elasse, ä fr. 2. 10 en
IMelasse et il fr. 3 en Ire elasse.

II nc nous est pas encore possible de determiner,
au moment d'arreter le texte de ce rapport, l'effet
financier dc ce tarif.

En ce qui concerne le Ira/ic direct avec l'etranger,
il a ete pris les mesures suivantes:

a. Le 2er janvicr a ete institute l'expedition
directe des colis express entre le Terriloire de la Sarre
et la Suisse.

b. Dans le service des voyageurs du lac de Cons-
lance, les titulaires d'abonnements generaux suisses,
de cartes du rescau allemand on d'abonnements
autrichiens pour le Vorarlberg beneficient, depuis
le 2er mars, d'une reduction dc prix de 50 % sur les
taxes ordinaires de simple course.

c. Le 7er oclobre (au depart dc la Suisse, le
Ier novembre) sont entrees en vigueur de nouvelles
dispositions du larif international pour ['emission
de billets d coupons combines, aux terrnes desquelles
il est accorde une reduction de 30% pour les groupes
d'au moins 15 personnes.

d. A partir du 10 decembre, le prix des billets
directs de stations suisses pour des stations alle-
mandes peut etre compte, pour les parcours des
chemins de fer du Reich, en marks cnrcgislrcs, ä

condition que les voyageurs n'aieut pas leur domicile
en Allemagne.

10. En Ira/ic de transit par la Suisse, il a ete pris
les mesures suivantes:

a. Le Ier janvicr a ete introduit un tarif direct
pour les voyageurs et les bagages Angleterre, France
et Belgique- Tchccoslovaquie.

b. Le 2er mars est entre en vigueur un nouveau
tarif direct pour voyageurs et bagages France-Pologne
et Roumanie, par la Tchecoslovaquie.

c. Le 2er juin a ete mis en vigueur un nouveau
tarif pour le transport de societes entre la France et
la Tchccoslovaquie.

11. Les donnees ci-apres fournissent des ren-
seignements sur la vente des abonnements et de
diverses categories de billets presentant un interet
particulier:

a. Abonnements de parcours:
Nombre d'abonnements delivrds Recettes, y compris la taxe
(avec et sans surtaxe pour cle confection, inais sans les

t bonnemenls mcnsuels trains directs) surtaxes pour trains directs
fr.

1933 1932 1933 1932

Serie I : Abonnements ordinaires pour un nombre. illi-
mite de courses 58 897 59 625 1 036 030 1 102 619

Serie 1": Abonnements ordinaires pour deux courses
journalieres simples 96 792 102 310 1 191391 1 573 091

Serie II : Abonnements d'ecoliers pour un nombre illi-
mile de courses 142 S27 139 980 1 147 954 1119 217

Serie 11": Abonnements d'ecoliers pour un nombre illi-
mile de courses, pouvant etre effectuees
certains jours settlement 35 237 31 155 278 730 218 549

Serie 111 : Abonnements d'ouvriers pour une course
aller et retour par jour ouvrable 437 918 475 032 4 105 931 4 428 785

A reporter 771 611 808 102 8 063 036 8 772 261
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Nombre d'abonnements ddlivres Recettes, y compris la taxc
(avec ct sans surtaxe pour de confection, mais sans les

Abonnements mensuels trains directs) surtaxes pour trains directs
fr.

1933 1932 1933 1932

Report- 771011 808 102 8 (Kill 020 8 772 201
Serie 111": Abonnements d'ouvriers pour deux courses

aller et retour par jour ouvrable 88 528 00 102 080 -128 718 815
Serie II1!>: Abonnements d'ouvriers pour quatre courses

aller et retour par mois 4 401 5 207 -12 110 51 051
Serie IV: Abonnements annuels pour parcours eom-

binables 588 201 222 100 200 112
Serie A: Abonnements pour 20 courses simples ä effee-

tuer en trois mois 28 711 — 215 017
Serie B: Abonnements pour 10 courses aller et retour

ä effectuer cn trois mois 43 572 — 1 111 293
Abonnements d'ouvriers pour visites a la famillc 713 — 8 597 —

Total 938 158 901 293 10 403 051 9 718 812

b. Abonnements generaux: Nombre d'abonnements de'livrds
sans surtaxe pour trains directs avec surtaxe pour trains directs au total

Abonnements generaux de

8 lours
15 »

30 »

Abonnements de c'oiirle durec —

3 mois, pour 1 personne *)
» 2 personnes *).
» 1 personne 2)
» 2 personnes2).
» 1 personne
» 2 personnes.

3
0

6
12
12

1933 1932 1933 1932 1933 1932

— — 6 267 0 934 6 207 0 934
—' — 5 459 6 080 5 459 0 081)

— 2 024 2 257 2 024 2 257

13 750 15 277 13 750 15 277

i 283 1 320 10 941 11 300 12 221 12 020
30 35 337 340 367 375

530 574 4 703 4 82-1 5 299 5 398
14 14 140 160 100 174
91 104 691 711 785 815

5 7 42 48 47 55

1 959 2 000 16 923 17 383 18 882 19 443Abonnements de longue duree

Les recettes (surtaxes pour trains directs comprises) ont atteint:
au total part des C. F. F.

1933 1932 1933 1932

fr. 9 211 973 fr. 9 050 090 fr. 7 857 960 fr. 8 202 557

e. Abonnements donnanl droit u des demi-billels:
Nombre Produit de la vente

d'abonnements ddlivres au total part des C. F. F.

1933 1932 1933 1932 1933 1932

pour 3 mois. 4038 4 404 1

-01 r1

10 n,.n Ir. 031 834 fr. 081 030 fr. 400 ;:>53 fr. :49 0;i4
» 12 » 707 83/ 1

d. Billets combinablcs suisses:

Nombre de billets ddllvres Prodmt de Ia ven,e
„ c cau total part des C. F. F.

1933 1932 1933 1932 1933 1932

129 649 121 591 fr. 5 329 258 fr. 4 589 330 fr. 3 652 103 fr. 3 321 101

e. Billets ä coupons combinables internationaux:
Nombre Recettes:l)

des billets ddlivrds en Suisse de toutes les administrations suisses part des C. F. F.

1933 1932 1933 1932 1933 1932

4 358 0 233 fr. 539 243 fr. 041 873 fr. 479 557 fr. 5-15 855

/. La vente des billets pour parcours des C. F. F., par des agences de voyage privees, a produit
fr. 7 088 212 (fr. 6 247 833 en 1932).

0 Y compris les cartes partielles des abonncments de 12 mois payables par acomptcs.
••0 11 s'agit ici de Ia 3« carte partielle des abonncments de 12 mois.

Produit des billets emis en Suisse el a I'etranger.
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g. Nos propres agcnces, dont la laclic essentielle consistc, on le sait, ä engager lc public ä visiter
noire pays out realise sur la vente des billeLs les recelles suivantes:

agenee de Londres: fr. 1 9.15 527 (1 5155 948),
dont pour la Suisse fr. 847 30-1 (583 207);

» » Paris: fr. 2 070 136 (1 532061),
dont ])our la Suisse fr. 1 042 501 (705 683);

» » Berlin: fr. 1 073 243 (763 290),
dont pour la Suisse fr. 486 618 (335 837);

» » New York: fr. 85 801 (186 472),
dont pour la Suisse fr. 38 769 (72 782);

» » Vienne: fr. 321 117 (343 130),
dont pour la Suisse fr. 173 899 (181 641).

h. La vente des billets emis pour les trains speciaux ä prix reduils organises par I'administration
en 19153 a produit fr. 771 000 (fr. 764 000), apres deduction des frais de publicile, qui s'elevenl ä

environ fr. 43 (00 (fr. 46 000).
f. Les recettes que les excursions a prix reduits, organisees sous forme de voyages de societes par les

gares des C.F.F., ont procurees ä notre reseau en 1933 sc sont elevees, sous deduction des frais de

publicile (fr. 38 000 en noinbre rond conlre fr. 43 000 en 1932), ä fr. 758 000 (fr. 706 000).
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C. Trafic des marchandises et des animaux. [

1. Le 15 mai a ete introduit ä titre d'essai un j

mode de transport uniforme du belail, sans perception
de la surtaxe de grande vitesse.

2. L'annexe I <) la Convention internationale
conrernanl le transport des marchandises par cliemins
de jer (C.I.M.) a etc reeditee; eile, contient des

prescriptions partiellement altennees sur les objets
adinis au transport sous certaines conditions.

3. Le rcylemenl suisse de transport a ete complete
et niodifie comme il suit:

Au § 47 (Paienient des frais de transport.
Hemboursenients. Cienre de l'expedition), les alineas
(2) et (4) ont ete reinplaces par le nouvel alinea (2)
suivant:

«(2) L'expedition des envois d'animaux a lieu
sur la base d'un bulletin special conforme ä l'annexe
Vic. Ce dernier se compose de 3 parties dont la
premiere et la seeonde servent de pieces justificatives
pour les enlreprises de transport. La troisieme parlie
est:

a. utilisee eonime lettre de voiture pour animaux
pour les envois non affranchis ou greves de
remboursement;

b. delivree par la station expeditrice, comme
reeepisse, ä l'expediteur pour les envois

Figure 13. '

Voyageurs transports par jour en 1932 et 1933

--r--- 1932 1933
Voyageurs

accompagnes, recepisse qui doit etre rendu ä

la station destinataire, ä titre de quittance
pour la livraison de l'envoi.

Le formulaire est etabli sur papier jaune clair.
L'expedition en grande vitessc doit y etre mentionnee
expressement.»

Au § 53 (mode de transport), l'alinea (l)a 11

a ete modifie de telle maniere que dorenavant
certains liquides sont egalement admis dans des
bonbonnes ordinaires au transport en grande vitessc.

II a ete ajoute ä l'annexe Y: le carbonyle de

nickel, le nitrate de l'ether trinitrophenylique du
glycol et le propane. De. plus, les dispositions sur
la regale des postes ont ete modifiees en ce sens qu'ä
partir du Ier novembre les colis remis ä l'expedition
doivent egalement etre consideres comme fermes
lorsque la fcrmcture pcut etre lentement desserree
ou defaite avec les doigts.

La formule pour l'expedition des envois
d'animaux a ete inseree dans le reglement de transport
comme annexe YIc.

II a ete apporte aux prescriptions generates de

larif et a la classification des marchandises les modifications

et adjonctions ci-apres.
Au premier alinea de chacun des art. 10 (classes

generales pour wagons complets) et 11 (tarifs speciaux
I ä III), la phrase disant qu'une paire de wagons ä

Figure 14.

Tonnage des marchandises transposes
par jour ouvrable en 1932 et 1933.

1932 1933
Tonnes

1932 • 1933

Jan. Fevr. Mars Avril Mai Juin Juill. Aoüt Sept. Oct. Nov. Dec. Jan. Fevr. Mars Avril Mai Juin Juill. Aoüt Sept. Oct Nov. D£c.
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pivot est consideree comme un wagon unique a
ete remplacee par: «Une pairc de wagons ä pivot,
ainsi que les autres wagons assembles par un chargc-
ment et les groupcs constitues par un wagon charge
et un ou plusieurs wagons de choc, sont consideres
comme un unique wagon.»

La taxe de wagon de choc ayant ete supprimee,
les dispositions qui la concernent ont ete biffees des
articles 15 (matieres explosibles), 20 (objets de
dimensions exceptionnelles), 24 subdivision B (vehi-
cules pour routes et embarcations), chiffre 1, ainsi
que 29 (appareils d'aviation, etc.). Pour la memo
raison, les articles 38 (objets qui exigent l'emploi de

wagons de choc) et 42 a (l'ers pour beton arme) onl
ete abroges.

Figure 15.

Recettes moyennes par tonne, compte tenu de la diminution
du pouvoir d'achat de l'argent (Indice).

rr. 1913 ä 1933.
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A 1'art. 25, Ier alinea, les mots «Les voitures
de panoramas» jusqu'ä «(roulottes)» ont ete biffes.
Le nouvel alinea suivant a ete intercale entre le
deuxieme et le troisieme:

«Les voitures avec installations foraines, carrousels,

orgues, etc., les voitures contenant le materiel
pour la preparation des articles de foire, les voitures
servant d'habitation aux forains (roulottes) avec
leurs amenagements, ainsi que les machines et
tracteurs utilises pour leur exploitation, consignes
en meme temps que ces voitures, sont taxes, en
cas de remise au transport comme wagon complet,
au tarif special III & sur la base du poids reel, en
tant que ce mode de calcul ne donne pas un prix
plus reduit que la taxe de la classe 2 des expeditions
partielles calculees pour 2000 kg par wagon de
cliemin de fer employe.»

A l'art. 40 (poissons) ont ete intercalees les
dispositions suivantes entre le 1er et le 2e alinea:

«Pour les envois partiels dc poissons vivants
expedies dans des recipients etalonnes ou munis
du timbre d'etalonnage officiel, le poids servant au

calcul de la taxe sera determine, que le recipient
soit plein ou non, sur la base de 0,c kg par litre et
fraction de litre dc la contenance du recipient
indiquee par le timbre d'etalonnage. Dans la lettre
de voiture, le nombre dc litres doit etre inscrit sous
la rubrique „Designation de la marchandise". Les
envois partiels de poissons vivants expedies dans des

recipients non etalonnes seront taxes sur la base du
poids reel.»

A l'art. 48 (nomenclature des marchandises ren-
trant dans les tarifs speciaux qui doivent etre
transporters dans des wagons fermes), il a etc inscre
le bicarbonate brut de sodium.

On a admis dans la classification des marchandises

les vicux objets en aluminium et le cyniol
(tarif special I), ainsi que le bicarbonate brut do

sodium (tarif special III).

5. L'application du mjlemenl concernanL l'octroi
dc reductions de taxes pour les objets destines a des

expositions a ete accordee pour 119 expositions.

(». Les modifications rendues neccssaires par la

suppression de la taxe de wagons de choc ont ete
apportees au larij suisse des frais accessoires et a

son annexe. En outre, la portee du §31 du tarif des
frais accessoires a ete elargie en ce sens que seront
traites comme dimanches, au point de vue de la
perception d'indemniles de retard, quoique ne
figurant pas dans l'annexe XI au reglement de

transport, les jours de fete designes ci-apres, dans
toutes les localites qui les considcrent comme fetes
chomees: le 2 janvier, l'Epiphanie, les fetes de
St-Fridolin et de St-Joseph, les lundis de Päques
et de Pentecöte, la Eete-Dieu, l'Assomption, la
fete de St-Gall, la Toussaint, lTmmaculee
Conception et la fete de St-Etienne.

De plus, le tarif a ete complete par le § 49 a

ci-apres:
«Le pliage et la remise au transport de baches

privecs ä retourner ä leur proprietaire incombent
au destinataire du chargement pour lequel ces agres
ont ete utilises. Toutefois, les stations peuvent, si
elles disposent d'un personnel süffisant et que le
destinataire du chargement le leur demandc expres-
sement, se charger desdites operations. La lettre
de voiture necessaire doit etre fournie par l'expediteur
de la bache. Cette disposition ne s'applique pas aux
baches qui passent avec le chargement sur un
embranchement. Le chemin de fer ne se charge du
pliage de baches mouillees que si l'expediteur fait
et signe dans la lettre de voiture la declaration
suivante: „Le proprietaire repond des dommages
qui peuvent resulter du pliage de ses bäches
mouillees."

Le pliage et la remise au transport de baches
privees donnent lieu ä la perception d'unc taxe de
1 fr. par bache.»

7. Les larifs exceplionnels communs suisses ont
ete completes et modifies comme il suit:

Les supplements de taxes des. chemins de fer
rhetiques aux tarifs exceptionnels nos 2, 3, 4, (>, 9,
15, 25 et 50 ont ete supprimes.

Le yogourt et le kel'ir ont ete inlroduits dans la
nomenclature des articles soumis au tarif excep-
tionnel u° 1 pour pain, beurre frais, etc. La disposition

de ce tarif prevoyant que les colis d'un poids
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superieur :i 100 kg no seront pas acceptes au transport,

a etc abrogee. La validite du tarif a ete eten-
duo an service direct du cliomin de for Biere-Apples-
Morges, ainsi cpi'au service interne et direct de la
Sernftalbalin, du clicmin de fer Treib-Seelisberg ct
de la Sociele de navigation ä vapour sur le Lac des

Quatre-Cantons.
Nous avons fait paraitre un Ier supplement au

larif exceplionnel n° 0 pour cereales. II contient,
outre Tadmission du cheniin de fer routier Sehaff-
liouse-Schleitheim, les nombreuses modifications et
complements introduits par voic d'instructions.

La duree de validite du IIe supplement au
tarif exceplionnel n° 18 pour bois et tourbe, pre-
voyant des taxes reduites pour le bois ä papier, a
ete prolongce jusc|u'au 31 mai 1934 inclusivement.

Les dalles pour construction composees de fibres
de bois pressees et rocouverles de mortier ont ete
rangees dans la serie 2 du tarif exceptionnel n° 19

pour pierres, etc.
Le tarif exceplionnel n° 22 pour houille. de

provenance suisse, dechets de pyrite, etc., a ete egale-
ment declare applicable en service interne et direct
des chemins de fer de l'Oberland bernois.

Le tarif exceptionnel n° 21 pour vieux fers a

ete declare applicable aux chemins de fer rhetiques.
Les taxes de la serie 1 du Larif exceptionnel

n° 31 pour l'exporlalion de diverses marchandises
d'origine suisse ont ete accordees, ä la place de cellos
de la serie 11 de ee Larif, pour l'exportation de carbure
de calcium.

La validite du tarif exceplionnel n° 41 pour lait
liquide, etc., a ete elendue au trafic direct des chemins
de fer Biere-Apples-Morges et Yverdon-Ste-Croix.

Nous avons puhlie un Ier supplement au tarif
exceplionnel lemporaire n° 30 pour produits agricoles
d'origine suisse. II contient differentes facilites. Au
surplus, ce tarif a ete declare applicable par analogie
pour 1933.

II. Outre les reductions de laxe prevues au tarif
exceptionnel lemporaire n° 30, il i'aut signaler les
facilites lemporaires de transport suivantes:

a. pendant la periode du 13 fevrier au 30 juin,
les taxes des series 4 et 3 du tarif exceptionnel
lemporaire n° 30 ont ete accordees pour le vin
el le eidre (fermente et non fermente), de
provenance suisse, expedie par 3 ou 10 tonnes;

b. du 13 octobre 1933 au 30 avril 1934, les taxes
pour le transport en grantle et en petite vitesse
de tubercules de pommes de terre ä planter
contröles par visiles de cultures, de provenance
suisse ou etrangere et consignes par expeditions
partielles et par wagons complets, ont ete
reduites de 30%;

c. du Ier decembre 1933 au 31 mars 1931, les

eaux minerales (meme additionnees d'acide
carbonique et de jus de fruits), le cidre, le poire,
le moül de cidre et de poire, la limonade et
autres boissons artificielles du meme genre,
ont etc transportes aux prix et conditions du
larif exceplionnel n° 1 pour la biere lorsqu'ils
el.iient consignes eomine expeditions partielles
eil grande vitesse.

line reduction de taxes de 30% a ete accordee
aux enterprises du servier, de Iriwail volonlaire (camps

de travail) pour le transport ä Taller et au retour
du materiel de campement, ainsi que pour le transport
de denrees alimentaircs.

10. La gratuite de transport a ete accordee pour \

les dons de toule nature destines aux incendies de '

Bovernier pres Martigny, ä l'exception toutefois
des materiaux de construction et des combustibles,
qu'ils soient consignes en grande ou en petite
vitesse, comme expeditions partielles ou par wagons
complets.

11. Par suite d'un arrete du Conseil federal du
30 novembre 1933, aux termes duquel la Confederation
prend a sa charge les frais de port exclusivement suisses
depassanl fr. 1. 40 par 100 kg, il est periju, des le
11 decembre, sur les envois de paille consignes en
petite vitesse comme expeditions partielles ou par
wagons complets, quelle que soit la provenance de la
marchandise, un port de fr. 1. 40 au maximum par
100 kg. Le surcroit de port est supporte par la
Confederation.

12. Des taxes exceptionnelles speciales ont ete
introduites pour le transport en grande vitesse par
le Golhard, le Lcelschberg et le Simplon, au depart ou
ä destination d'Airolo, de Goeschenen et de
Domodossola, d.'automobiles dirigees sur differentes gare.s
importantes ou provenant de celles-ci.

13. Des laxes exceptionnelles pour chargements
par wagons complets ont ete mises en vigueur pour
les marchandises ci-apres:

a. en Irafic interne suisse: acide formique, acide
acetique, anhydrique acetique, acide nitrique
et solvants des derives de l'acetylene Viege-
Gross-Wabern et St-Margrcthen; matieres
ayant servi ä epurer le gaz Bäle-Kleinhü-
ningerhafen-Luterbach; gypse Airolo-Tessin;
granit Gurtnellen-Liestal ct Sissach, ainsi
que Osogna-Cresciano et Claro-Cadenazzo;
scories granulees provenant de. hauts-fourneaux
Choindez-Effretikon; chaux destinee ä la
fabrication de carbure Netstal-Flums; coke
provenant de divers gazometres suisses Bäle-
Kleinhüningerhafen-Viege; vitriol de cuivre
destine ä des usages industriels Bex C. F. F.
et Renens (Vaud)-Dielsdorf et Uster; dechets
de cuir (rognures, dechets de croütes, etc.),
ainsi que bourriers provenant du drayage des

peaux, diverses stations-Zofingue; melanges
pour mortiers Bierschwil et Zurich g. p.-
Geneve C.; paves Alpnach-Dorf et Alpnach-
stad-Rheinfelden, Benken-diverses stations,
Lugano S. F. F.-Baden gare et Baden
Oberstadt; cendres de pyrite Luterbach, Pratteln
et Uetikon S. B. B.-Reuchenette-Pery, ainsi
que Martigny C. F. F.-Roche (Vaud); sable de

quartz (sable pulverise) et sable pour fonderie
Marthalen-Wildegg et diverses stations-Ueti-
kon S. B. B.; sable, gravier et ballast Benken-
Buehs (St. Gall), Mühlehorn, Niefels-Mollis
et Weesen-diverses stations, ainsi que St.
Triphon et Villeneuve-Gilly-Bursinel, Gland,
Nyon et Rolle; acide sulfurique destine ä la
fabrication d'engrais chimiques Uetikon S.B.B,
et Martigny C. F. F.-Viege; pierres brutes
Flüelen-diverses stations; ciment et chaux
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Wildegg, Siggenthal-Würenlingen, Wallenstadt,
Unterterzen el Netstal-Engadine; ciment,
cliaux et gypse Olten-LIammer-Engadine;
ciment Brunnen, Ollen-Hammer, Siggcnthal-
Würenlingen et Wildegg-Tessin;

I), en Irafic ({'exportation: pierres naturelles,
brutes ou broyees, mime pulverisees, St.-
Ursanne-Bäle-Kleinhüningerhafen; amidon de
froment Au (Zurich)-Bäle transit;

c. en Irafic d'importation: pierres en terre refrac-
taire Bale C. F. F. transit-Brigue.

14. A partir du Ier mars, la taxe de port majorer,
(tarif normal pour 3 km) prevue en Irafic aver, tes

ports bdlois (tu Rhin pour les marchandises enlevees
des gares bäloises par autocamions, esL egalement
appliquee aux expeditions de marchandises qui sonL

transporters par autocamions au depart de stations
situees ä l'interieur de la Suisse.

15. Un nouveau tarif pour le transbordemenl des
marchandises dans le port du Rhin de Bdle-Sl-Jean
est entre en vigueur le 15 mars.

16. Une nouvelle edition du tarif pour le

transport de marchandises et d'animaux vivants sur
le lac de Constance, Ire partie, division B (prescriptions

de tarif) a paru le Ier mai.

17. Pin trafic-marchandises germano-suisse, il
a ete mis en vigueur un tarif direct pour les cereales,
les legumes ä cosscs et le malt expedies par wagons
complets au depart de stations allemandes de l'interieur.

En outre, il a ete etabli des tarifs exceptionncls
directs pour les ardoises brutes au depart de Frutigen
et pour le kaolin, la pate de hois cellulaire, les pyrites
sulfureuses et les tessons d'ouvrages en argile au
depart de certaines stations allemandes. De plus,
il a ete procede ä la reedit'on du tarif des ports, ren-
due necessaire en raison des nombreux completements
et ameliorations qui avaient ete apportes ä ce tarif.

1». Pin raison des reductions de Laxes
autrichiennes, il a fallu reediter le tarif exceptionnel
auslro-suisse pour hois, ainsi que son appendice. I n
tarif direct a ete introduit pour le transport de
cereales au depart des points viennois de debarque-
ment sur le Danube ä destination de la Suisse.

I!). Pin trafic Hongrie-Suisse, il a ete mis en
vigueur une nouvelle edition du tarif exceptionnel
pour sucre, renduc. necessaire principalement en
raison de la concurrence fluviale (Danube-Bra'ila-
Rotterdam-Rhin).

20. Pin trafic-marchandises Tchecostovaquie-
Suisse, il a paru de nouvelles editions des tarifs
exceptionnels pour le fer, le sucre et le malt. Elles
etaient necessaires en raison de diverses modifications
des tarifs etrangers; en ce qui concerne le tarif pour
le sucre, il fallait en outre tenir coinpte de la
concurrence par l'Elbe-Hambourg-Rotterdam-le Rhin.

21. En tarif direct a ete etabli pour le transport
de cereales par wagons complets de Bassens et
Bordeaux ä destination de la Suisse.

22. En trafic-marchandises Scandinaoic-Ralie,
il a ete necessaire d'elever les taxes de soudure non
ilaliennes du tarif direct, en raison de la baisse des

changes scandinaves.
23. En tarif direct a ete mis en vigueur pour

le transport de fers, aeiers et articles en fer et acier,

par wagons complets, de Tchccoslovaquie en Italic.
Le trafic emprunte la route la plus courte, soil par
Romanshorn et le Gothard, soit par le Brenner et
Tarvisio.

2-1. Pia trafic Ilalie-Londres et Italic-ports de

mer beiges, de nouvelles et fortes reductions de taxes
ont ete introduites pour les fruits acides du Midi, afin
de lutter conlre la concurrence de la voie maritime.
Les chemins de fer non italiens accordent en outre
certaines detaxes sur leur parcours, selon les quanlites
expediecs, pour les transports de ce genre effectues
du lerdecembrc 1933 au 30 novembre 1931.

D. Publicite.
\j1. La saison d'hivcr avait eu des resullats

relativemcnt favorables; son succes etait du Lanl j

ä l'octroi aux etrangers d'une reduction de 10%
sur le prix des billets qu'au maintien des billets dits
de sports d'hiver ä destination des centres hivernaux
et aux facilites consenties par les hoteliers. Elle fut
suivie d'un ete plus satisfaisant que celui de 1'annee
precedente, tout au moins en ce qui concerne le
nombre des personncs transportees. En raison du
beau temps exceptionnel du mois de juillet, la population

indigene a ete davantagc portee ä voyager; en
revanche, ä certains moments, le mouvement des

etrangers etait assez faible. LTne importante fraction
dc la clientele allemande habituelle a fait del'aut, les

voyages ä l'etranger ayant provisoirement perdu
de leur attrait du fait de la nouvelle orientation
politique, et des mesures prises par le gouvernement
pour stimuler le tourisme ä l'interieur du pays;
ce n'est qu'en automne que la Suisse est parvenue ä

obtenir la suppression du visa, hin raison de la
crisc economique et, avant tout, du manque de
stabilite des devises, le nombre des touristes anglais
et americains est resle forlement en decä des

previsions. Heureusement notre publicite en France
et, jusqu'ä un certain point, en Italie egalement, a etc
plus efficace et plus durable, aussi la saison d'hiver
1933/34, favorisee de bonne heure par d'importantcs
chutes de neige, a-t-clle bien debute. Les chiffres
enregistres ä Noel ont ete Lout ä fait rejouissants.
Cette reprise a ete stimulee par la reduction de taxes
de 30 % consenlie par les entreprises de Iransport.
En outre, les hoteliers ont fait tout leur possible
pour attirer la clientele, tant en abaissant leurs
prix qu'en accordant d'avantageux arrangements.

2. Dans le dessein de faire connaitre le IerCongres
suisse du tourisme, tenu au printemps ä Zurich,
nous avons appose des affiches et place des pancartes
dans les voitures; de plus, nous avons effectue une
publicite speciale dans le hall de la gare prineipale
de Zurich. Nous avons d'autrc part insLalle un
bureau de renseignements ä la Eoire d'echantillons
de Bale, donne notre appui ä une vaste campagne de

publicite dans les vitrincs des membres de l'associa-
Lion suisse des libraires et expose de nouveau avec
succes ä la Foire de Paris. A la fin dc l'ele, nous
avons profite de l'occasion qui s'offrait de participcr
ä la «Grafa» (Exposition des arts graphiques) ;'i

Zurich. Nous avons fait une intense publicite en faveur
de la «Semaine suisse de voyage» (du 30 septembre
au 9 octobre), au moyen d'une affiche tiree ä 0000

exemplaires, de 7850 pancartes de voitures, 40 000
feuilles volantes en deux langues et 132 annonces.
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Ali cours lie l'exercice s'est realisee la premiere
pariie ilu prujel de reorganisation de la publicite
a l'elrnngcr, approuve par les prineipaux inleresses.
Fe projel porle le noiii de .M. Ci. Keller, d'Aarau,
depute au Conseil des Etats, qui a fait de tres gros
efforts, i'iiinine president de la «commission centrale
pour l'unification de la publicite Louristique», afin
d'amcliorer eelle-ci. Le nouveau regime est surtout
earacterise par ['institution d'un fonds commun,
destine au ileveloppemenl de la publicite el qui sera
alimenle par les ehemins de fer federaux, l'adminis-
tration des posies et des lelegraphes et l'office
national suisse du tourisme. tTn premier pas a ete
fait dans la voie de l'inlensificalion de la publicite
par la creation, a Rome, d'une nouvelle agence des
C. 1'. I-'., qui s'est ouverte le 25 novembre. Le
18 juillet, nous avons inaugure ä Zurich, ä la Parade-
plalz, dans un local Ires bien situe (au rez-de-
chaussee de l'hötel Savoy et Baur en ville), le premier
bureau de ville C. F. F., avec service de renseigne-
ments et de vente de billets.

;t. II a ete entrepris une importanle publicite
de la maniere habituelle, en l'aveur des trains spe-
ciaux mis en marche par l'administration, ainsi
que des trains speciaux d'echange avec l'etranger.
Nous avons deploye une grande activite en Alsace
oil nous avons tenle, en nous adressant directement
:'i la presse quotiihenne et aux bureaux de voyages,
d'elablir un contact plus etroit avec la Suisse.
Menlionnons en outre la publicite collective organisee
en AngleLcrre, en France, en Allemagne et aux
F.tats-l'nis, ainsi que la campagne ayant pour but
de faire connaitre la reduction de taxe de .'50%,
aecordee ]>our les voyages en Suisse d'une duree
d'au moins sept jours. Nous avons utilise ä cet
cl'l'ct la radio, la presse el des imprimes speciaux.
II a etc distribue au debuL de l'ete 85 000 prospectus
speciaux en qualre langues et appose 2100 affiches
en heliogravure. Nous avons encore remis 25 000 de

cos prospectus a la Sociale suisse des hoteliers. Pour
I'hiver, nous avons fail imprimer 3000 affiches et
115 000 prospectus, en quatre langues. 11 y a encore
lieu de signaler le service annuel d'informations

| meteorologiqucs relatives aux stations d'hiver. Fn
automne, le studio de Radio-Berne s'est adjoint un
speaker special, qui chaque semaine a donne con-
naissance de nos rapports sur les voyages dc societes
et intcrcale de temps en temps de courtes causeries sur
le tourisme.

On s'est preoccupe davantage que par le

passe d'acquerir de nouvelles copies de films. Nous
avons achete deux copies du film «L'electrification
des ehemins de fer suisses», une des films sonores
«Lugano» et «Appenzell», une des films «Du lac de
Thoune au Leman» et «La region de la Jungfrau»,
trois en allemand et une en anglais, largeur normale,
et trois en anglais, format etroit, du film «Au
pays suisse», trois en allemand et une en francais
du film sonore «Vers le Sud» tourne lors du jubile
du Gothard et finalement, en vue de la saison
d'hiver, quatre en allemand et une en francais du film
sonore «L'Ecole suisse de ski», ainsi qu'une copie,
avee texte explicatif en allemand seulement, du film
muet «Wintersport in der Schweiz» («Sports d'hiver
en Suisse»).

5. En fait de materiel de propagande nous avons
public, en plus de la brochure-«Correspondances
internationales» que nous editons regulierement et
des petils indicateurs habiluels, des prospectus sur
les abonnements generaux et les nouveaux abonnc-
ments pour parcours determines; avec la participation

des inleresses, nous avons egalement publie cn
trois langues un nouveau prospectus Zurich-Lucerne-
Interlaken-Monlreux-Lausanne-Gcneve. II a paru
en outre dans differentes langues, de nouvelles
editions des prospectus du Simplon et du St-Gothard,
de celui des «Vacances en Suisse», de la petite ^arte
touristique de la Suisse et de la carte Suisse-Europe,
ainsi que du «Petit guide du touriste» en sa forme
ordinaire. Tout ce materiel a ete complete par une
serie d'affichea_en heliogravure de six sujets, avec
texte en plusieurs langues. En Suisse, nous avons
de nouveau distribue un grand nombre de prospectus
de villes, destines ä donner au public des renseigne-
ments sur les diverses sortes de billets et, en mcme
temps, ä lui suggerer des excursions et des voyages.

VIII. Service des

A. Recrutement et instruction du personnel.
1. Pour le rcciutement des effectifs necessaires,

nous avons engage, au printemps, 515 apprentis de

gare. C.onformement aux prescriptions sur la matierc,
plusieurs cours d'instruction ont ete donnes aux
agents des gares el (les trains pendant I'hiver 1932/33,
al'in de devcloppcr leurs eonnivssances professionelles.

2. Des exiimens dc capacilc ont eu lieu pour les

apprenlis du service des gares, en tres en 1931, qui
ont (ermine leur apprentissage cede annee-ci et
onl |>ris part au cours final de quatre semaines.

B. Classification des gares, stations et
services-marchandises.

I'ne nouvelle classification des gares, stations el

scndccs-marchandises a ete etablie le lei' janvier.
Sur la base des points obtenus pendant la periode
de 1929;! 1931, 8 stations el un service marchandises

ares et des trains.
ont ete avances d'une classe; en revanche, 6 gares,
14 stations et 11 services-marchandises, qui n'attei-
gnaient plus le nombre de points minimum de leur
classe, ont ete ramenes dans la classe immediate-
ment inferieure.

Figure 16.

Nombre de trains par jour et par km de ligne.

1913—1933.

Trains de voyageurs Trains de marchandises
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C. Service des voyageurs.

Nous avons passe un nouveaii conlral avec la
Compaqnie internationale des wagons-lils pour l'ex-
ploitalion de war/ons-lils el wagons-restauranls, ainsi
que de trains de luxe sur le reseau des cheniins
defer federaux; ce conlral est conclu pour unc duree
de In ans, commengant le Ier janvier 19,'14.

D. Service des marchandises.
L'essai de service Asto (transports d'expeditions

partielles par automobiles), commence en 1932 sur
/ le parcours Winterthour-Romanshorn, a clepuis

lors etc etendu aux lignes ci-apres:
1. Geneve-Lausanne,
2. Nyon-Crassier-La Rippe,
3. Zurich-Wintcrthour-St-Gall-Rorschach-Romans-

horn,
4. Sulgen-Gossau,
5. Rorschach-St-Gall,
0. Wil-Wattwil.

Lcs expeditions partielles au depart et ä
destination des stations inlermediaires de ccs lignes ne
sont plus transportees au moyen de trains de
marchandises, mais, au depart et ä destination des centres
de trafic, par autocamions. Des gares et stations
situees sur les lignes d'essai, les courses d'Asto sont

[ etendues a un grand nomine de localiles el de
liamoaux ä l'ecart dc la voie ferree, qui sont de la
sorte rallaches au service de eamionnage.

E. Horairc.

La Conference inlereanlonale des horaires s'est
reunie a Berne les 20 et 21 levrier pour discuter le

projet de l'horaire applicable du 15 mai 1933 au
14 mai 1931. Elle a traite 102 requetes, dont 285
concernaient notre administration. Le nouvel horaire
prevoiL 101 000 kilometres-trains de plus que celui
de Fan passe.

F. Contrats d'exploitation, de jonction et de
cojouissance.

1. En ra:son de l'introduclion de la traction
electrique sur la ligne du chemin de fer Lac de Cons-
tance-Toqqenbourq, les conditions d'exploitation out
etc reglees a nouveau avec celle administration.

2. Nous avons conclu avec la compaqnie du
chemin de fer des Alpes bernoiscs Bcrne-Loclschberg-
Simplon une nouvelle convention pour l'exploitation
de la ligne Moutier-Longeau, dans laquelle on a lenu
compte de la nouvelle situation creee par Felectri-
fication de cette ligne.

IX. Service de la traction et des ateliers.
A. Acquisition et gquipement de materiel

roulant.

1. Au cours de l'exercice, nous avons mis en
service le materiel roulant ci-apres:

Voie normale.

13 locomotives monophasees, de la serie A0'/?,
(> locomotives de manoeuvre, ä vapeur, de la serie

E4/4 (transformation de locomotives a vapeur de
la serie C 4/5),

5 tracteurs electriques, de la serie T°,
10 tracteurs a moteurs ä explosion, de la serie Tm,
30 voitures ä 4 essieux, de la serie Clu,

0 voitures ä 3 essieux, de la ser>e B3, provenant de
la transformation de voitures de la serie AB3,

1 voitures, ä 1 essieux, de la serie BC4, provenant
de la transformation de voitures de Fanden
chemin de fer du Seethal,

10 voitures ä 4 essieux, de la serie C", provenant
de voitures de la serie AB|U, Iransformees,

1 voiturc jumelee, de la serie B-B 1 provenant de

1 voiture jumelee, de la serie B-C v?'.t'ul,ejL, ('e 'a
J

serie AB!".
8 voitures jumelees, de la serie transformer's
2 voitures ä 4 essieux, de la serie Clu, provenant

de voitures de la serie ('.', transformees,
45 wagons couverts, de la serie J3,

20 wagons couverts, de la serie K3,
45 wagons ouverts, de la serie M7,

10 ballastieres, de la serie S3t,

15 wagons de service, de la serie X.

Les ballastieres et les wagons de service pro-
viennent d'anciens wagons mis au rebut.

Voie etroile (Brunig).
1 tracteur ä moteur ä explosion, de la serie Tm,
3 voitures ä 4 essieux, de la serie C4,

2. Nous avons coinmande le materiel roulant
ci-apres:

2 vehicules moteurs legers pour courant monophase,
4 tracteurs monophases, de la serie T1',

13 tracteurs unifies ä moteurs :i explosion, de la serie

6 voitures ä 4 essieux, de la serie ABC1",
8 voitures ä 4 essieux, de la serie BC",
6 voitures ä 4 essieux, de la serie Clu,

80 wagons couverts, de la serie K3.

3. En vue d'assurer une meilleure utilisation
des vehicules, nous avons ordonne la transformation
de 52 voitures des series A3", AB3. AB'iu et BC1"
en voitures de IIe et IIIe classe des series B3 et C3.

En vue d'accroitre les possibilites d'utilisa-
tion du materiel roulant, il a de nouveau ete equipe
7 voi Lures avec le chauffage cdcctrique, 6 voitures
avec le chauffage a air et 0 wagons avec la conduite
de chauffage electrique.

B. Frein continu pour trains de marchandises.
Nous avons poursuivi l'equipement des wagons

avec le frein continu pour trains dc marchandises,
Systeme Drolshammer. A la fin de l'exercice, 8142

wagons etaient munis de ce frein et 2732 wagons
possedaient la conduite necessaire. Le 51,6 % ('u
nombre total des wagons pour voie normale qui
appartenaient ä l'administration a la fin de l'annee,
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(Hail muni du frein conlinu et le Iß,7 % do la con-
duile du frei».

C. Service de navigation sur le lac de
Constance.

I'u nouveau bateau, le «Zurich«, ä deux helices
el moleur Diesel, a ele mis en service pour le trans-

X. Service
A. Travaux.

1. Le Conseil d'administralion a approuve le
' projet de transjerl sur la Lorrainehalde de la litpie

enlrc Berne el le Wilerjeld el de sa reeonstruelion d

deux doubles voles; il a autorise la DirecLion generale
ä enlreprendre la procedure d'approhalion des plans.
Klanl donnee cependanl la silualion financiere des
chemins de fer ferleraux, le Conseil d'adminislration
s'esl reserve enliere liberie cpianl a l'oclroi du credit.

2. Le Conseil d'adminislration a accorde un
credit supplemenlaire de 1 200 000 francs pour
!'arhevenient de rajrandissenient de la gare de Xeu-

' elidtel, ä la condition epie les travaux soient subven-
tionnes dans une mesure süffisante a litre de travaux
de chömage.

II. Nous avons continue les Iravaux d'elablisse-
menl de la double voie. lis ont etc acheves sur les
I rontons Lpendes-Yverdon, Zollikofen-Mii nehen-
buchsee eLAl Sasso-Rivera-Bironico, d'une longueur
lotale de 1 1 088 m. La pose de la.seconde voie est
en coins d'exeeution sur les lignes St-Blaise-Neu-
chfitel, Fribourg-Schmitlen et Mels-Flums.

Les travaux iiuporlanls suivants ont ete
acheves au cours de 1'annee: correction et revete-
nient des tunnels entre St-Ursanne et Courgenay
en vue de l'clectrification de ces parcours; etablisse-
nieiiL (rune gare de triage au Mutlenzerfeld ä Bale;
conslruclion du bätiment pour le service des marchan-
disi's et agrandissemenl de la halle aux marchandises
et de la rampe de chargemenl ä la gare de Locarno;
extension dc la station de Zürich-Letten.

5. Les Iravaux iiuporlanls ci-apres etaient en

cours d'exeeution: transformation et agrandissement
des gares de Geneve, Neuchatel, Lugano, Wiedenswil
el Brougg; transfert de la gare des expeditions
partielles de Berne de la Villette ä Weiermannshaus;
agrandissemenl de la station d'Olten-Hammer; de-
placenient de la voie i'erree entre Geneve et Pregny,

^ devanl le palais de la Societe des Nations; correction
et reveteinent de tunnels en vue de l'electrificaUon
des lignes Bienne-La Chaux-de-Fonds et Langnau-
Lucerne: transfornialion dans le bailment aux vova-
geurs de Zurich g. ]). et construction d'un nouveau
hätimeut pour ('administration des douanes ä la gare
aux marchandises de Zurich.

ß. F.n co qui concerne les ponls, les iiuporlanls
Iravaux suivants ont ete acheves : Iransformation
du ponl du Fasquart ä Rienne; Iransformation et
elargissemenl du ponl de la route d'Obergrund ä

Lucerne; Iransformalion du ponl sur la Waldemme
pres de Schiipfheim; transformation du passage
inferieur de la route cantonale ä l'IIermilage pros
de Lucerne; transformation des ponls sur la Sarneraa

port des voyageurs. Les deux bateaux ä aubes
„Helvetia" et „Sxnlis" ont ete reformes, de teile
sorte que la flottille du lac de Constance se compose
actuellement de 8 bateaux ä aubes, deux bateaux ä
moteur Diesel pour voyageurs, deux ferry-boats ä
moleur Diesel et un romorqueur-ferry-boat.

de la voie.
et sur la Grande Melchaa entre Alpnachdorf et
Sachsein; rcnforcement du ponl de la Sitter pres
de Sitterdorf, ainsi que du pont de la Linth ä Ziegel-
briieke; rcnforcement du pont pour le ferry-boat
dans le port de Romanshorn.

B. Passages ä niveau.
1. Au cours de l'exercice, 89 passages ä niveau

ont etc supprimes; on les a remplaces par 21 passages
sous voies, ß passages superieurs et un chemin parallele;

9 d'entre eux n'ont pas eu besoin d'etre
remplaces. 17 des 89 passages ä niveau ont etc
supprimes lors de la pose de la double voie.

2. Parmi les importants travaux de remplacc-
rnent qui ont ete acheves au cours de l'annee, il y a
lieu de menlionner le remplacement par un passage
inferieur du passage ä niveau de la route cantonale
et d'un chemin prive entre La Chaux-de-Fonds et
Le Locle; le remplacemenl du passage ä niveau de
la route cantonale au Hard, entre Wildegget Ruppers-
wil, par un passage inferieur; le deplacement de la
route cantonale et la suppression du passage ä niveau
ä l'ouest du village de Bollingen, sur le parcours
Schmerikon-Rapperswil.

3. Les travaux en cours d'exeeution ä la fin
de l'exercice etaient les suivants: remplacement
d'un passage ä niveau lors du deplacement de la
voie ferree entre Geneve et Pregny; deplacement de
la route cantonale Islikon-NiederwH et suppression
de 4 passages ä niveau; remplacement du passage
ä niveau situe au nord de la station de Hiintwangen-
Wil par un passage inferieur et remplacement dc.

ß passages ä niveau par des passages superieurs ou
inferieurs lors de la pose de la double voie.

C. Installations de securite.
1. A 7 stations dont les voies de croisement ou

de depassement ont ete prolongees pour permettre
la reception de trains de 150 essieux, les signaux
avances mecaniques des signaux d'enlree ont ete
remplaces, aux deux extremites ou ä l'une d'elles
seulcment, par des signaux electriqucs lumineux de

jour, cela afin d'eviter des Iiis de commande de

signaux d'une longueur anormale.
A la station de'Pfieffikon (Schwyz), qui a ete

munie d'une nouvelle installation d'enclenchement
electrique, les signaux avances d'entrec, ainsi que
les signaux de passage ont etc transformes en signaux
lumineux de jour.

2. F.n vue d'aceroitre la securite de l'exploita-
tion el d'augmenler la vi Lesse de Lraversee. nous
avons pourvu 9 gares el stations de sitjnaux el
d'installations modernes de securite.

I
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3. Le bloc-svsteme electrique a ete amenage sur
1 nouveaux troncons ä double voie et sur 3 trongons
ä voic unique.

L'eelairage electrique des aiguilles et des

signaux a ele introduit dans 44 gares et stations.

D. Commande automatique des trains.
Dans sa seance du Ier decembre, lc Conseil

I '
d'administration a decide en principe d'introduire
la commande automatique des trams d'apres lc
Systeme inductif Signum. A cet effel, il a accorde
un credit de 3 millions de francs, ä repartir sur 3

ou 1 ans.
Nous avons prevu d'installer pour le moment

les appareils necessaires sur environ 430 locomotives
i et 30 automotrices ct d'en munir 1000 signaux

avances sur les voies clectrifiees. Les travaux com-
menceront en 1934.

E. Travaux speciaux.
Une fois la double voie posee entre Al Sasso

et Rivcra-Bironico et le trafic transfere sur la
nouvelle voie, la ligne passant par les anciens tunnels
du Ceneri et de Precassino et Meggiagro a ete mise
hors service, et des travaux de refection ont ete
executes dans ces tunnels.

Dans les gares de Lausanne et Bale, la marquise
a ete revisee, remise en etat et repeinte. Les trois
ouvertures sud-ouest du passage superieur de la
Hardstrasse, dans la gare aux marchandises dc
Zurich, ont ete nettoyees, revisees et repeintes. A
Winterthour, le pont superieur de la Linthstrasse et
de la Haidenstrasse a ete transforme ct elargi. Entrc
St-Gall et Rorschach, on a execute d'importants
travaux de drainage dans les eboulements en amont
de la station de Mccrschwil.

F. Perturbations dues ä des phenomenes
naturels.

1. Le 6 fevrier s'est produit, entre Brunnen et
Sisikon, un eboulement de rocher qui dettuisit une
partie de la galerie de protection a l'entree sud du
tunnel du Mythenstein, recouvrit la voie et l'obstrua.
La circulation fut interrompue pendant environ 26
heures. Comme il etail impossible d'etablir un trans-
bordement et que la route cantonale situee au-dessus
de la voie ferree elait aussi coupee, on organisa

XI. Division de

Ä. Generalities.
Un contrat avait ete conclu le 15 avril 1932

entre la Motor-Columbus AG. et la Gotthardleitung
AG. ä Altdorf au sujet de la transformation, en
vue de Felevation de sa tension de service de 80 ä
150 kV, de la canalisation triphasee montee sur la
ligne commune Amsteg-Sleinen-Immensee des
C. F. F. et de la Societe suisse pour le transport et
la distribution d'electricite, ä Berne. Ce contraL
regie encore le transport d'energie sur cette canalisation

et sur la ligne a construire par la Motor-Columbus
AG. entre l'usine de Monte Piottino, ä Lavorgo,
et Amsteg, et* eventuellement entre Amsteg et
Immensee. Pour l'execution de ce contraL, la
Gotthardleitung AG. est substitute ä la Motor-Columbus

un service de bateaux ü vapeur entre Brunnen el
Fluelen. De la station de Brunnen au debarcadere,
les voyageurs furent transportes par les tramways
sclnvytzois.

2. De fortes pluies ont provoque, le 22 juin,
un eboulemenL du talus sur la voie Wald-Rüli:
il en est resulte unc courte interruption de la
circulation. Le service des voyageurs a ete assure par
automobiles postales.

3. Lc 9 juillet, un violent orage s'abattiL sur
Arth-Goldau et les environs. Les torrents du Ross-
berg et du Righi grossircnt forlement el charrierenl
une grande quantite de materiaux. Entre Immensee
et Arth-Goldau, le torrent de Langweidli inonda les
deux voies et les recouvrit, sur une longueur de
40 metres, d'une couche de boue s'elevant jusqu'ii
1 m de hauteur. Le lendemain ä l'aube, les deux
voies etaient rendues ä la circulation.

Le trafic a ete delourne • par Rotkreuz-Zoug
jusqu'au deblaiemcnt de la voic situee du cöte de
la vallee.

A la suite d'un violent orage qui eclata lc
22 juillet, lc torrent de Combe-Pierre, entre Roche
et Choindez, subit une crue, boucha le passage sous
la voie ferree et couvrit la ligne de boue et de pierres
sur une longueur de 10 m et une hauteur attcignant
jusqu'ä 1 m.

Pour trois trains, il l'allut organiser des Lrans-
bordements; quatre trains n'ont pu circuler entre
Moutier et Delemont.

5. La voie ferree entre Alpnach-Dorf et Keri\s-
Ksegiswil ayant ete inondee dans la nuit du 17 au
18 septembre par la Grosse Schliere, la circulation
a ete completement interrompue pendant quelques
heures. Le dernier train du soir a etc supprime
sur le troncjon Alpnach-Dorf-Giswil, et l'on a irans-
porte les voyageurs par automobiles.

G. Instruction du personnel.
Conformement aux prescriptions sur l'instruction

professionnelle des agents du service de surveillance
et d'entretien de la voie, plusieurs cours d'instruction
ont ete organises pendant Fannee pour les chefs et
sous-chefs de district, les surveillants des installations

i'lectriques et des enclenchements, les chefs et
sous-chefs cantonniers. les chefs de groupe et les
chefs de transport.

F61ectrification.

dans ses droits eL obligations. D'accord avec la
Societe suisse pour le transport ct la distribution
d'electricite, nous avons consenti a cette substitution,
ä condition que la nouvelle societe soit fondee
conformement au projet de Statuts qui nous a ete
sounds.

Le Conseil d'administration de l'usine de l'Elzel
S. A. ayant, dans sa seance du 22 juin, decide de

renvoyer au Ier octobrc 1937 la date do l'acheve-
menl de l'usine de FEtzel fixec tout d'abord au
Ier octobre 1936, nous avons, par un avenant au
contrat dc fourniture d'energie des 21 septembre/
28 octobre 1929, prolonge d'une annee nos achats
d'energie aux Forces motrices du Nord-Est, ä Baden.
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Dans sa seance du 26 juin, le Conseil d'ad-
ininislralion a approuve les projets d'electrifica-
tion des lignes Berne-Lucerne, Bienne-Sonceboz-
La Chaux-de-Fonds et Borscliach-Buclis, et alloue
pour l'cxecution des installations ainsi que pour
l'ucquisilion du mohilier et des ustensiles, les credits
suivants:

<i. en ce qui concerne la ligne Berne-Lucerne
fr. 7 010 000, plus fr. 50 000 pour amor-
lissements;

b. en ce qui concerne la ligne Bienne-Sonceboz-
La Chaux-de-Fonds fr. 2 830 000, plus fr. 70 000

pour amortissements;
c. en ce qui concerne la ligne Borscliach-Buclis

fr. 1 212 000, plus fr. 72 000 pour amortissements.

B. Usines.
1. Energie.
Energie monopliasee produite dans les usines

appartenant au cliemin de fer:
1933 1932
kWh kWh

Groupe d'usincs Amsteg-
Ritom 215 347 000 219 541 000

Groupe d'usincs Vernayaz-
Barberine 21(3 439 000 203 207 000

Usine de Massaboden 7 573 000 9 234 000

Total 439 359 000 431 982 000

Energie provenant d'usines
etrangeres 5 notre reseau 74 598 000 63 230 000

Total de l'energie produite
par nos usines et provenant

d'usincs etrangeres
;i notre reseau 513 957 000 495 212 000

Excedenls d'energie fournis
usages industriels:

a des Liers pour des

Usine d'Amslcg
i> de Vernayaz
» de Massaboden

1933
kWh

41 171 000
9 591 000
7 761 000

1932
kWh

37 562 000
7 413 000
5 897 000

Total 58 523 000 50 872 000

Energie monopliasee et tri-
phasee produite dans nos
usines

dont:
497 882 000

(100%)
482 854 000

(100%)

171 133 000
(35,4%)

o. ä l'aide des lacs d'accu-
mulation, dans les usines
de Ritom, de Barberine
et de Vernayaz 190 032 000

(38,2%)

b. par les usines fluviales
d'Amsteg (y compris Goe-

schenen), de Vernayaz (y
compris l'usine auxiliaire
du Trient) et de Massaboden

307 850 000 311 721 000
(01,8%) (04,0%)

Consommation d'energie par
la traction C. F. F.. .491 101 0001) 472 953 000

2. Usine (le Rilom.
Le lac Ritom a ete ä son niveau le plus bas

au milieu de mai; il contenait, ä ce moment-lä,
un volume utile d'environ 11 millions de m3 d'eau.
II a atteint son plein (27 millions de m3) au milieu
d'aoüt. On a commence ä recourir ä cette reserve
dans les premiers jours de decembre seulement, et
ä la fin de l'annee le volume utile d'eau disponible
etait encore de 24,4 millions de m3.

3. Usine de Barberine.

C'est vers le milieu de mai que le lac de Barberine
a eu son niveau le plus bas (10,6 millions de m3). II a
atteint sa pleine capacite de 39 millions de m3 au
debut de septembre. On a dü commencer ä employer
cette eau vers la mi-novembre, de sorte qu'ä la fin
de l'annee la reserve utile etait encore de 26,6
millions de m3. La face amont du barrage en beton
moule a dü etre pourvue d'un revetement de pierre
en raison des degäts du gel; ces travaux, entre-

9 Le surcroit de consommation de 18 148 000 kWh
par rapport ä l'annee precedente provient principalement de
l'ouverture ä la traction electrique, le 15 mai 1933, destronfons
Delemont—Delle et Uznach—Ziegelbrücke—Linthal, ainsi que
du chauffage des trains pendant les longs froids de decembre.

Locomotives-km

Figure 17.

Progrfcs de l'glectrification.
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pris en 1931, ont ete poursuivis au cours de l'exer-
cice. lis seront acheves en 1934.

C. Sous-stations.

1. Sous-slalion de Muttenz.

On a termine le montage de la construction
metallique et des appareils du poste distributeur ä

33 kV destine a l'alimentation de la sous-station de
Delemont.

2. Sous-slation de Deleinonl.
La sous-station a ete mise en service le 12 mai,

apres achievement du poste distributeur ä 15 et
33 kV.

3. Sous-slalion de Bussigny.
A la place des deux anciens transformateurs de

3000 kVA, on a installe deux nouveaux transformateurs

ä trois tensions 64/34/16 kV de 6000 kVA
chacun. Les anciens transformateurs ont ete installes
dans les sous-stations de Gossau et de Neuchätel.

4. Sous-slalions de Gossau el de Neuchätel.

Dans ces sous-stations, on a agrandi le poste
distributeur en vue d'installer un nouveau trans-
formateur de 3000 kVA.

5. Sous-slalion de Berlhoud.

On a achieve l'agrandissement du poste distributeur,

ainsi que l'installation d'un quatrieme trans-
formateur de 3000 kVA destine ä alimenter les

lignes du chemin de fer de 1'Emmenthal et du
chemin de fer Berthoud-Thoune.

G. Sous-slalions de Bussigny, de Gossau el de

Berlhoud.
On a execute et mis en service dans ces trois

sous-stations l'installation d'enclencliement auto-
matique des points d'alimentation; le service de unit
y est, de ce fait, supprime.

D. Lignes de contact et installations
ä courant faible.

Lignes Delemonl-Delle el I Jznach-Ziegelbrücke -
Linllud.

Le montage de la ligne de contact et la transformation

des installations ä courant faible ont ete
acheves. L''exploitation electrique sur ces deux
tron^ons a commence le 15 mai 1933.

Lignes Berne-Lucerne el Bienne-La Chaux-de-
Fonds.

Les fondements des pylönes ont ete acheves
sur les deux lignes et Ton a commence le montage
des portiques. La pose des cables ä courant faible
est en cours d'execution. A la station de Konolfingen,
le montage de la ligne de contact et la transformation
des installations ä courant faible et ä basse tension
sont termines. Depuis le Ier mai 1933, la traction
sur le chemin de fer Berthoud-Thoune est effectuee
au moyen du courant alternatif monophase.

Ligne Rorschach-Buchs.
On a acheve le fondement des portiques sur

toute la ligne et etabli les portiques sur le tron^on
Rorschach-St. Margrethen. On a commence la pose
des cables ä courant faible.

Figure 18.
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XII. Observations finales et propositions.
Y compris le solcle passif de fr. 3 857 777. 94

reporte de l'excrcie de 1931, l'excedent des depenses
du compte de profits et pertes de 1932 s'elevait ä
fr. 53 680 982. —. Conformement ä l'arrete federal
du 22 juin 1933, cet excedent a ete mis pour
fr. 6 195 597.— ä la charge du compte du «deficit
de guerre», ä titre d'interet de ce deficit, et le reste,
de fr. 47185 385.—, a ete porte au compte de l'annee
1933. De ce fait, le deficit de guerre au lerjanvier 1933
est monte de fr. 144 346 600. 47 ä fr. 150 842 197. 47.

L'excedent des depenses de 1933 est de
fr. 48 818 601.75, venant s'ajouter aux fr. 47185 385.—
reportes de l'exercice precedent. Le solde passif de
1933 atteint done fr. 96 003 989. 75.

Calcules au taux de 4,5 %, les inlerets du deficit*
de guerre grevent le compte de profits et pertes de
fr. 6 787 898.90. Nous recommandons de mettre de
nouveau cette fraction du decouvert, valeur au
lerjanvier 1931, ä la charge du compte du «deficit
de guerre» comme eela s'est deja fait en 1932 et
en 1933, cL de reporter le solde de fr. 89 216 090. 85
ä compte nouveau, comme deficit des exercices de
1931, 1932 et 1933. Par suite de cette operation, le
deficiL de guerre s'elevera au 1" janvier 1934 ä la
somme de fr. 157 630 096.37.

Nous avons propose ä notre Conseil d'adminis-
tration de vous prier de soumeltre ä l'Assemblee

federale les
resolutions

suivantes:
1. Les comptes de 1933 et le bilan au 31 de-

cembre 1933 de l'administration des chemins de
fer federaux sont approuves.

2. La gestion de l'administration des chemins
de fer federaux en 1933 est approuvee.

3. L'excedent des depenses du compte de profits
et pertes des annees 1931, 1932 et 1933, se montant
ä fr. 96 003 989. 75, est mis au 1er janvier 1934

pour fr. 6 787 898. 90 ä la charge du compte du
«deficit de guerre», et le solde de fr. 89 216 090.85
est reporte ä compte nouveau, comme solde passif.

Nous saisissons cette occasion pour vous
presenter, Monsieur le president de la Confederation
et Messieurs les conseillers federaux, l'assurance de
notre haute consideration.

Berne, le 13 avril 1934.

Pour la Direction generale
des chemins de fer federaux:

Le president,

Schrafl.

Annexes:
Compte et bilan, ci-apres;
Tableaux statistiques, tires ä part.
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